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AVERTISSEMENT

r>E LA SOCIÉTÉ D'ËCONUMIE H(><:iALE

L'Ai-H(léinie Jrs «ciem-ei, en iHM, a conronn^ le prcmitr ou>

vragi- (il? wU-ncc lUKiale publié |Mir K. I*e Play. /« Ouvrier» *«-

nipi^vnn V.Wv a en tui^mv tempii cxpHnii^ li* tlétir qu'une pareille

ffluvre (iït cuntinut'e. 1^ SiK'i^té iri'x'tini>inie Mtriale, fundt-e auit*

sitiH pur l'auteur ilt> i.-«> livrr aujuunl'hui célrbrc, lui a tloniii' pour

uite len thivrierâ den Ih'HX Monde».

De iHH; Il iHHS. la Surit-té a publié uni' prPinij.Te aérie de uini|

volunu'!* contenant quarante-Hix nionnifraphit-M de fainllleft fui-

vritTCM étudti'T<4. la plupart on Kuro|H>, quelt,<ie(i-uneB l'ii Atiit*. en

Afriqur on en Amérique

\m tleuxirme ttérir a cnminencé en juillet iH85, et a'ctit achevée

en mai i^j<>. Ia"* cinq tunieH qui la t-ouipnHent comprennent lea

deberiptionH méthoditiuett de nombreuses familli»' d'ouvrier^, ap-

partcnant à la Urctag'nc, It IMcanlie, le Nivernais. .. ile-de-Franee,

la IVovence, la (taHt'tigne. le Daupbiué, In Normandie, la Marche.

l'Orléanais, le Linumsin, l'Angouniois, le Forex, la Champagne,

la Lorraine, l'Artois, la (^orse, la Grande-Uussie , la (îrande-

Kabylic, le Sahcl, le Sahara algérien, la Uelgiquc, la l'ruitse rhé-

nane, la Sicile, la campagne de Uume, la Capitanate, les Homagnes,

l'Angleterre, la Laponie, l'Alsace, la Hollande, la Suisse, les

États-Unis, l'Indo-Chine.

La troisième série ne sera pas moins variée ; elle comprend

déjÀ le Fermier normand de Jersey, le Pécheur de l'Ile Ghusan,

l'Aveugle accordeur de pianos, le Bouilleur de cm du bas-pays

de Cognac, le Mineur des charbonnages du Ilainaut. le Fellah de

Kuruak, le Tisserand de MUm'hen (iladbach. la Décoreuse de

porcelaine de Limites, le Cantonnier du ('hemin de fer du Nord et

le Conlonnier de Binche. Elle se poursuivra par fascicules trimes-

triels. LeH prochaines livraisons contiendront les monographies

d'un Ardoisier de Belgique, d'un Jardinier de Mnntauban. d'un

Forgeron de Commentry, etc.

Kn outre la Société publiera, sous forme de fascicules supplé-

mentaires, une suite de monographies d^ateliers manufacturiers

ou agricoles. Le fascicule A a paru : il est consacré à ta Société

des Papeteries du Limousin.

AIIÇOS. — IMriiaiRIl MCQUIN
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PAR
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OBSERVATIONS PRÉLIMINAIHES

DÉFINISSANT LA CONDITION DE» DIVEKS MEMIIHKS IIK LA FAMILLE

DÉFINITION DU LIEU, DE L'ORGANISATION INDUSTRIELLE

ET DE LA FAMILLE

§1-

KTAT DU SOL, DE L INDUSTRIE ET DE I.A PUPUr.ATION

La famille qui faitl'olijet Recette étude habite la paroisse Saint-Jean-

Baptiste, dans la ville de Quéliec, capitale (]r la province du m^ini> nom,

Tune des plus importantes des huit provinces qui composent la confédé-

ration canadienne, et la plus ancienne. Chacune de ces provinces a son

parlement particulier et autonome. Celui de la province de Québec

5
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est composé de deux Chambres : l'une, la Chambre haute, appelée

Conaeil légUlatif, composée de membres nommés h vie par le lieutenant-

lïouverneur en conseil ; l'autre, la Chambre des dépulés, élue par le peuple

tous les cinq ans. Le conseil exécutif est choisi dans la majorité de la

Chambre. Le droit de suffrage est exercé par toute personne du sexe

masculin, qui a vingt et un ans révolus, est sujet anglais, n'est frappé

d'aucune incapacité légale, et se trouve dans l'une des catégories sui-

vantes :

1" Les propriétaires ou occupants de biens-fonds d'une valeur de

l,riOO fr. ou LO^JO fr., suivant l'importaûce des localités ;

2"* Les locataires payant pour des biens-fonds un loyer de 100 ou

150 fr., suivant l'importance des localités
;

3" Les instituteurs sous la direction des commissaires d'écoles
;

V I>es anciens propriétaires, créanciers d'une rente annuelle d'au

moins 000 fr. ;

.> Les fils de cultivateurs qui travaillent depuis un an sur la terre pa-

ternelle, si la valeur de la terre est suiHsante pour donner droit de vote

k eux et it leur pure
;

ti" Les fils de propriétaires ou de locataires d'immouldes, demeurant
avec leur père dans les mêmes conditiona ;

7» lies pèclifiurs possédant des bateaux, filets et engins de p^che d'une

valeur d'au moins 750 fr. ;

8" Les prêtres et les ministres de toute dénomination religieuse, domi-

ciliés depuis plus de cinq mois dans la localité ;

do Les personnes qui tirent de leur métier, profession ou emploi un
revenu de l,r)00 fr. par année,

La ville de Québec est bAtie au contluenl du fleuve Saint-Laurent et de

la rivière Saint-Charles. Ses maisons sont pour la plupart échelonnées

sur le versant nord du cap Diamant, pointe de rocher qui sépare les

deux cours d'eau l'un de l'autre, s'élève ii plus de trois cents pieds au
sud-est et s'abaisse jusqu'à environ cent pieds au nord-ouest. Le point

culminant est occupé par la citadelle, enceinte forliliée, dont les murs
continués entourent à peu près toute la partie haute de la ville. Le reste

de la cité est situé dans la vallée de la rivière Saint-Charles, au nord-

ouest du promontoire. La chaîne de montagnes des Laurenlides, dont les

hauteurs sont couvertes de forêts, passe à environ quatre kilomètres au

nord^ueat de la ville.

Le soi est co'i titué d'assises de gréa, de calcaire dolomiiique, de con-

glomérats et de schistes argileux, en feuillets presque verticaux. Le tout
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est recouvflrl dune mince couci. j de drift cah-siro. Il n'y a aucune source
d'eaux minéralfs.

Le Saint- Laurent, dont les eaux profondes coulent au pied de la

ville, y forme un port de mnr qui, bien qu'à trois jour» de l'Océan,

ressent le llujt -t le rellux des marées et peut recevoir les plus «ros na-
vires du mom Le fleuve, en outre, sert de voie de communication avec

i,iIF;|IEC ; I.E SAINT-I.VUIIKNT et I.E «JIATKAI moNTENVC

(Vuo de l'IIniveraiti; Lavali

Montri^al et le pays d«s t,'rand8 lacs. Quatre voies fern'es pt-nètrent dans

la ville par le nord-ouest : le cliemiii de fer Canadien du Pacifique, dont

le réseau s'i^tend jusqu'à Vancouver sur l'Océan Pacifique, ti sept jours de
Québec

; le chemin de fer Québec et I.ac Saint-Jean, reliant Québec avec
la région si fertile du lac Saint-lean, ré;,'ion de colonisalion qu'on ap-

pelle déjà le grenier de la province de Québec ; le cbemin de fer du Grand-
Nord, reliant Québec avec Parry-Sound, — ville située sur la baie Géor-

gienne, lac Iluron, — et transportant sui-tout le prain de l'Ouest, amené
H Parry-Sound par les lacs ; enfin le chemin de fer •\fontmorency-Char-

levoix, ligne encore peu importante au point de vue du commerce, son
réseau ne s'étendant qu'à quarante-buit kilomètres de Québec vers

l'est.
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Un pont actuellement en construction reliera bientôt Québec et Lévig,

petite ville située sur la rive sud du fleuve, et permettra U rentrée à

Québec du chemin de fer d« YIntercolonial dont le réseau traverse les

provinces de l'est jusqu'il Halifax hur l'Atlantique (1,087 kilomètres de
Québec), ainsi que des chemins do fer du Québec-Central et du Grand-
Tronc, qui se dirigent vers le sud et relient la ville aux États-Unis.

Le climat est tempéré-froid, il est très sain. La situation de la ville

sur un rocher assez élevé lui assure un air toujours pur et rend le ser-

vice de drainagf> aussi facile qu'etlicace.

Il n'y a pas de richesses minérales particulières : les seuls gisements
de minéraux exploités sont ceux de calcaire. On s'en sert pour la fabri-

cation de la chaux et pour la construction. On exploite aussi pour ce

dernier usage quelques lits de gri>s.

Québec était renommée autrefois pour ses chantiers de construction de

navires en bois; mais depuis que les navires en fer les ont remplacés,

cette industrie est absolument disparue. Aujourd'hui, la principale in-

dustrie est celle de la chaussure. Un grand nombre de manufactures

s'élèvent dans la partie basse de la ville, et emploient la plupart des

ouvriers québecquois. Outre les manufactures de chaussures, il y a un
grand nombre d'établissements où l'on s'occupe de l'industrie du cuir et

des matériaux nécessaires à la cordonnerie.

Le port de Québec rfi.;oit un nombre assez considérable de navires

transatlantiques qui procurent de la besogne à quantité d'ouvriers dé-

bardeurs. Les articles exportés par le port de Québec sont surtout : le

bois de construction, les grains, blé, avoine, maïs et farine, le beurre et

le fromage, les animaux, etc. Les articles d'importation sont : les tissus

de coton, de laine, de soie, de lin, les articles de modes ; les épiceries,

thés, spiritueux, vins; le fer, l'acier, la quincaillerie; les articles de
ritapellerie et les fourrures; les livres et pepiers, etc.

.
lébec est la troisième ville du Canada par sa population ; eUe vient

après Montréal et Toronto. Le recensement de iWl lui donne 68,834 ha-

bitants, dont 31,532 hommes et 37,302 femmes. On compte I1,77U familles

ayant en moyenne 5 à 6 membres (5.840). Il y a 10,813 hommes et 10,605

femmes mariés; l'écart s'explique par le fait que plusieurs hommes ré-

sident K la ville, tandis que leur famille est k la campagne. On compte
I0,7r>6 hommes et 34,;i48 femmes non mariés ; 9*î7 veufs et 2,558 veuves.

Fondée en 1608, par Samuel de Champlain, qui y planta le drapeau

de la France, Québec fut peuplée par des émigrants français venus sur-

tout de la Normandie, du Perche et des provinces du nord et du sud de
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la Loire : la Bretagne, le Maine, l'Anjou, l'Aunis, l'Angoumoia, le Poitou

et la Saintonge. Hien que cédée A l'Angleterre par le traita de Paris en

176a, Québec eet encore aujourd'hui une ville presque entit>rement fran-

çaise. A peine un septième de la population est-il d'origine étrangi^re

(5,701) Irlandais, 3,300 Anglais et l,ia> Écossais).

Les familles canadiennes comptent toujours un grand nombre de

membres; il n'est pas rared'y trouver 10, 12, tij enfants, etquelquefois da-

vantage. Cette fécondité remarquable explique comment les 60,000 Fran-

»;ai8 re8t<'9 au Canada apr^s la cession du pays lï l'Angleterre en ilCii, se

sont multipliés au point de former aujourd'hui un petit peuple d'au delà

dp 3 millions d'àmes. La moyenne des naissances dans la province de

Québec RBt de M.O par 1,000 habitants. Kn 189», les registres de VH&t

civil ont constaté dans la ville de Québec 2.19i naÎHsanceB, i,'*tS décès

et 201 mariages.

Les ouvriers, à Québec, occupent une position réellement enviable. Tn
très grand nombre d'entre aux sont propriétaires; ainsi, dans le quar-

tier Saint-Sauveur, sur 1,H00 propriétaires, à peu près 1,000 sont des

ouvriers. Les engagements sont à la journée et à la semaine, excepté

dans les manufactures où l'on travaille d'ordinaire k la pièce. Les sa-

laires sont assez élevés (S 20) et l'ouvrier sobre et honnête peut non seu-

lement se suffire à lui-même, mais procurer à sa famille une modeste

aisance, assez semblable à celle du bourgeois.

§2.

ÉTAT CIVIL DE I.A FAMILI.£

L< >nénage étudié ici comprend actuellement quatre personnes:

1. Fhiléaa. chef de famille, né à Québec 54 ani.

2. Dolphin», sa femme, née A Québec 53

3. Lojola. leur ti' aîné, né à Québec 23

4. Piiiléas, leur nls cadet, né A Québec 21 —

Quatre enfants, deux garçons et deux filles, sont morts en bas ige, le

dernier en isa'i.

Deux filles, âgées respectivement de vingt-neuf et de vingt-sept ans,

ont contracté mariage, la première, i! y a quatre ans, avec un commis
marchand de Québec, elle est mère de trois entants; la seconde avec un
marchand épicier, elle a donné le jour à quatre enfants, dont deux sont
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raorti. Toute. Jeux «ont parfaitemimt inslallées et vivent dansi'aiaanpp.
l.e. parente ee >ont mari*, en 187U- |, (emrae habitait alore ave.: ,a
famille chez son oncle, cur.; Je la parolMeJe» Kcureuils, surlarive nord
du Saint-Laurent, à trente kllorm-tres l'i l'oueat de guêbec.

§3.

RElInlON RT HtBJTinES MnRAI.ES

La famille est catholique et remplit eea devoirs religieux avec une
grande régularité. Le père et la mère vont d'ordinaire ù la messe loue
les jours. Lorsque les entanU étaient jeunes, et requéraient des soins
conslants, la mère de famille restait à la maison, mais le père, depuis Je
longues années, est lldéle à l'habitude Je commencer ainsi pieuse-
ment sa journée. Le père et les deux gardons appartiennent ù la Congré-
gation de la Suinte-Vierge, dirigée par les Jésuites, et tous les dimanches
matin il» se rendent « leur église pour y réciter l'ollice de la «ainte
Vierge. La mère fait partie Je la société des Dames de Sainte-Anne,
association pieuse dont le but est de conduire les mérea de famille à la
perfection de leur état. Toute la famille s'approche régulièrement des
sacrements de Pénitence et d'Eucharistie une fois par mois et, île plus,
à chaque fête marquante.

On faisait la prière en commun tous les soirp. jusqu'en ces dernières
années, alors que tous les enfants étaient ;'. la maison ( c'est d'ailleurs
une habitude générale au CanaJa, même en ville. Actuellement l'ouvrage
retient souvent les «arçons le soir et il est plus Jillicile de se trouver
tous réunis.

Dana la famille, c'eal la femme qui » l'administration de la maison.
C'est elle qui achète les vêtements et les vivres, et tout ce qui est néces-
saire Il l'entretien du ménage. Le mari ne a'occup» guère que de pourvoir
au chauffage.

Lca vieux parenta aonl toujours bien vus de» enfants, et surtout des
peUts-cntanta. Le clief .le famille, objet de celte monoRiapliie, a «arilé

aa mère chez, lui pen.lant de longues années, de 1888 jusqu'il sa moi t en
lÛOl

; elle était alora ùgée .le .|ualre-vingt-aix ans. Pon.lanl tout ce
temps il ne rei'ut rien .le aes frères p.iur lui venir en ai.le ; un seul
d'entre eux envoyait directement i\ «a mère .[uelque argent qu'elle em-
ployait à l'entretien de aes vétementa.
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Il est d'usage » (Ju^bec il'envoyer les enfanta it l'école dèa lùgc 1b plut

tendre. Les enfants de HliiléaB fréquentèrent les écoleii JuiH[u'à Iftge de

seize ans ; les |fart;ons rei;ure»t l'instruction chez les Fr-'res des Écoles

chrétiennes, tes flllea cheit les Sa-ure de la Charité.

HYGI^.NK ET MIvRVICE DR HANTÉ

L'état sanitaire de la famille est très bon. Le pèns tout en n'étant pas

tr^s fort, fait son travail uans être incuramodé. La mère et les enfanta

jouissent d'une très bonne santé. La mère n'a fait appeler te médecin

qu'à la naissance des enfants. Dans le» cas de légères indispositions,

elle savait employer les remèdes que l'expérience lui avait auj^gérés.

Les deux gari;oQs ont rei;u la visite du médecin dans le cours de l'an-

née pour des indispositions peu grave».

Les ou Tiers n'ont pas l'Iiabitude de prendre des bains, mais ils

sont généralement très propres pour tout ce qui regarde les soins tlu

corps, des vêtements et de l'habitation.

L'état sanitaire de Québec est d'ordinaire supérieur il celui des autres

villes du pays, et dans les tableaux de mortalité, les quartiers ouvriers ne

figurent pas pour une plus mauvaise part que les autres.

Cet état de choaea paraît dû l'i la pureté relative de l'air, au ayatéme

d'aqueduc, au drainage, au pavage des rues et surtout au peu d'encom*

brement.

Québec se divise en haute et basse ville. La haute ville est assise sur

le cap Diamant, et ses rues, fort accidentées, sont souvent balayées par

le vent d'est venu sans obstacle du fleuve et du j^olfe Saint-Laurent. Ce

vent puriAe l'atmosphère en chassant ta fumée et les poussières amas-

sées au-dessus des faubourgs ouvriers.

Ces derniers s'étendent dans la plaine, sur un terrain d'altuvion, ancien

rivage dont on retrouve les couches de sable et de gravier l'i peu de pro •

fondeur.

La proximité des deux cours d'eau et les déclivités du terrain rendent

le service des égouls Tacite; on est occupé ù compléter la transformation

(lu draint:îe par la construction de canaui collecteurs en briques; la

grande dimension de ces canaux en rendra le nettoyage facile. Deux
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(oli pu jour, Il marrie, qui varie de quatre k ali métrea, emporte au
loin les eaux eouilléea.

I^a volaa princlpalea ont la cliauatëa en aaphalle ; elles sont lavéea et
nettoyéM plusic'ura (oia par jour. I.«a autrei me., empierrée., .ont «rat-
téea de tempe » autre, et on lea arroee ton. les jour, pendant l'été. Leur
largeur moyenne eel <le dix » quinze métrée, maie le. tnaiione, surtout
celle, qui .ont li.liitée. par les ouvriers, n'ont guère plus d'un étage, et

«ont toutes pourvue» de cours, de sorte que leur peu d'élévation laisae
pénétrer facilement lé soleil. D'ordinaire ces maisons abritent deux
familles, dont l'une habite le rez-de-chaussé,., et l'autre l'étage eupérieur,
avec chacune une entrée .éparée. Le nombre de pièces des logements
ouvriers est de trois ù six ; la plus grande sert de cuisine et de salle à
manger, et les autres de chambres à coucher, à l'exception .le celle qui
«e trouve i. l'entrée et qui «ert de salon Je réception. La superficie
moyenne de ces pièces est de seize métré, carrée. Elles ont toutes des
fenêtres donnant soit sur la cour, soit eur la rue.

L'eau potable est distribuée dans toutes les maisons par un aqueduc
dont les tuyaux vont s'alimenter dans la rivière Saint-Charles, ù douze
kilomètres de la ville. Il n'existe qu'un filtre rudimentaire à la prise
d'eau

; cependant ce désavantage est compensé par la pureté relative de
l'eau à cette source.

Le drainage des maisons est satisfaisant ; tous les cabinets d'aisance»
«ont intérieurs, lavés par Je très forts courants d'eau. Plusieurs fois dan.
l'année, des inspecteurs municipaux viennent s'assurer si le. robinets,
les tuyaux d'aération et de renvoi sont en bon état. Ils visitent aussi les
cours et le. hangars, dans lesquels il n'est pas permis de laisser séjour-
ner des déchets odorants.

Les quartiers ouvriers Je Saint-Roch et de Saint-Sauveur sont traver-
sés par deux boulevards plantés J'arbres ; ils «'étendent jusqu'il la ri-

vière Saint-r.harles, au delà de laquelle on a aménagé un parc vaste et
bien exposé aux vents du fleuve et Jea montagnes.

RANG DE LA FAHII.I.E

La famille appartient ù la classe ouvrière, elle jouit d'une considéra-
tion articulière à raison des qualités morales de ses membres. La
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parfaite honnetoté île ion chef, !• dlBlinctlon il« hi maaitrai, ai» prm-

tlqura nlIgitUHa, la metlent au rang d'un vrai gentilliomina.

La aoin apporté par laa parenta à l'iducation de leura enfanta, la par-
faite correction de conduite dea jeunea (lllei, leur ont perinisde contrar-

ier dea mariagea avantageux. L'une notamment est mariée aver un mar-
chand épicier dont lee alTairea aont tn'a proepérea, et qui est conaldéré

comme l'un dea principaux citoyens de Haint-Jean-Haptiste.

Lea garc;ona occupent aussi, grjice ù leur bonne conduite, un rongaupé
rieur parmi les jeunes gens de la paroisse.

lOÏENS D'EXISTENCE DE La FAIOLLE

§«.

PRUPRIi^.T>-S

[Moliilipr et vêtements non compris)

La famille n'a guère pu réaliaer d'économies aussi longtemps que les

enfanta n'ont pas été en étal de travailler, et même, dana lea premières
années qui r.nt suivi, les salaires réunie ne pouvaient que suHire à ao .-

der les dépenaee du ménage.

Au surplus, en ce qui concerne lea économies, la famille a un régime
assez parUculier. Ws que lea recettes ont été assurées «ulllsanles aux
besoins du ménage et que les enfanta ont pu pourvoir eux-mêmes a
leurs besoin», le père leur a fait, moyennant une pension, abamlon de
leur gain propre. Ainal ils ont pu se constituer i|uelques économies.
Avant leur mariage, lea lilles jouissaient personnellement de leur sa-

laire et avaient à se procurer elles-mêmes leurs vêtements; elles purent
ainsi, au moment de leur mariage, acheter, avec leurs épargnes, le petit

trousseau d'une jeune fille de la ville.

Actuellement les deux nis gardent aussi le profit de leur travail,

ii charge de supporter personnellement toutes leurs dépenses autres que
celles de leur pension, pour laquelle ils paient ic leur père chacunM par
semaine. Kn réalité, on pourrait donc fort justement dresser pour la fa-

mille trois budgets bien distincts. Afin de ne nuire en rien à lexactilude
dea faits et de donner aussi la vraie physionomie du budget, lea

SS 14 et 1-5 contiendront dans tous ses détails le compte général du nié-
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n»if* «t un irticld spécial ajouté au i iti [|unn«ra la compin Hp^^ciil A
chacun cIch trol» liommeii.

Cft n'i'»t .|Ufl iln|iuii pnu qua la famille nialiaa Uai Acononlei apprft-

ciHbleR. Le p.TH posK^de un dt^p-M A ta OalaHi^ dVconomle. Il en «t d*
ra*m« .lu nu alnA ; xea premien tfains ont AU- employt'i ù garnir aa
trarde-robAj d.'H cette ann^e il h pu réaliaer uda épargne cumldéiratit*. Le
' ,. cadetadrt s« cont«^nter d'acqu'^rir lea outiU de son métier; mais
cette annt^e, il va pouvoir Taire dee pconomiea.

iMykuttLEH, La famille n'en poaiMe pav.

AllUE.Nr KT VALKLIW 3 '.>90f OU
Iteprtt Ma CaiM* d'ôroniimic. aa aom da pèrt, 1,850' OO; — au nom do llti

uîm-, I.OIO'OU.

VoVicu (l'aMwrance : pour le p^rit. ii«aranr* vip ao lupital d« «.SOC 00 ; — ponr
iliai'un dex HI», amuraBoa vi« aa i-apilal de 5,000' 00 pour rhai-un ; — pour U fili

.a.lel. assurame mine au capital dn S.iMXyoO payable dan* «> an«. (Pour mitmoire.
t'ê» valeurs ne pouTanl être utilement em-oiiiptéei dan* le ljud»r«l.)

MaTÏ:RIKL Ml>f:i:lAL DKH TIIAVAUX KT INDUSTtlIF>.

Uutillafcre df! mecaniiien, au tiU ladcl. 250' 0<».

VAi-Eur. TOTALK des propriMés

§7.

SUBVENTIONS

11 ne .1 il lieanr au liudRel aucune subvention proprement dite, 1» fa-

millo, dans la vie nMe qu'elle mina actuellement, n'en a nul besoin.

La mutualit/i est en géni'ral assez iléveloppée, et c'est plutôt dans lea

«UTres <|ui en dépendent qu'il faut ranger plusieurs sociétés de Ouébec
qui ont dus succursales ii Saint-Jean-Bapliste. V Union SainlJoieph,
les Arlisani ranaiiient-p-ançaii, VMliance nationale, les Forestiert

catholiques, sociétés du mfme genre, donnent des secours pendant la

raalaille «l une assurance ù la mort. I,es deux garçons, Loyola et Plii-

léas, font iiartie de lAlliance nationale, et Phil^as a reçu de la So-
cii^té. iiendant l'année, dos méilicaments et soin» méd'oaux d'une valeur
de ir» francs.

La .Vocidf des IJames chai-ilat>let de Saint-Jean-Baptisle a pour ol)-

jet de donner des secours aux mères de famille pauvres à l'époque de
la naissance de leurs enfants.

La Sociélé de l' Union rfe priérei assure à ses membres, à la condition
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l'une ronlrilxitlon iinnuill* «In 1' L'.'i ou ." r.J, un itervici» fun<'lirit corra*-

pon.lint i lu cotlullon pavi». SI 1« .orl.'Ulre .li-fuut il'mI |i»> ent»rr.<

<lon« lu paruUu, lu Sotlil* >l<>iiti« en «rKHil uih> oiiimn ri|>r.'><'nlaiit !•

prix du urvii:«. Tou» lis numilirHH il« In (nnillln noiil iiieriilirpH .!• .elli.

Société

.

l.a l.igHH dit Snrrt'-rwin; ^ocit'lé •lt> t(>m|H'Tanfif*, enr'''lt' houm tou
.Iripeou le» h.immPK el lea Jeune» tiene 'le la |iiirc.l«»e. Klle »« .liviae en
'leux eei-tioni. 1*0?»* pour le» liammes, l'antre jMiur lea jeutiea i^ena.

Cette .lerni.'Te pren.l le nom do l'ellle Li^ue. Le dlreileur di' la M^rue,

un prêtre de la piiroiaae, réunit une foia par nioia lea rnenibrea de la .So-

ciété et leur donne lea conaeila i|u'll croit lea plua aptea ié lea prémunir
contre lea danijera propres ù leur fige, et plua apéciulement contre l'aliua

dea lioiaaona alcooli,|ueH. I.ci .leux «arrona, Loyola et l'Iilléa», «ont

membrea de la Petite Ligue.

Le» ouvrier», dan» tou» le» mélier», ont dea aoi-iétéa «péciulea i|ul, à

raiaon d'une contribution nienauelle, leur uaMurent de» aecour» en teinp»

de gK'V.i. Ce» «ociét.:» purtant le nom d'Union» ; elle» «ont calquée» «ur
lea rniun» anglaise» et umérlcaine» et ont .le» règlement» »imilaire«

Le chef de (araille apjiartlent l'i l'rnion typ.'grapliii|Ue n" -ia ; il paie

une cotieation menauelle de I tr. :ill. I.Tnion compte i;:i aociélaire»;

elle a pour but la protection de »c» membre», la iléterniinatlon du salaire

et de» heure» île travail. De» contribution» volontaire», versée» aux
r/'unlon» men»uetle», aervent à venir en aide aux confrères dans le be-

aolll. .\ la mort de chacun de Me» membre», la société paie aux héritiera

du défunt la aorame do 'iW tr. Klle est ciUlliiie i'i ri'ninn typogra-

phique internationale, ayant son siège aux ktat».|'nis. C'e»l en confor-

mité avec cette dernière que le» ruions locales déterminent le nombre
d'heure» de travail et le taux de» salaires, l'our ilècider une grève. Il

faut l'asaentinient du bureau central de 1 Inion typographique interna-

tionale, qui ne le cbmne (|u'aprè« une enquête sur le» fait». Dana le ca»

oU ta grève est décidée, l'Union inb.rnationale envoie aux ouvrier»

de» secours, représentant le plein salaire de cliacun d'eux. De plu», elle

oITre une maiaoji de retraite aux membre» dea diverses liiion» alliliée»

devenus incapable» de travailler.

i:es avantages sont |ieu considérahlca et guère prolitable» pour le»

ouvriers typographe» Je (Juébec. Kn ellet, la maison de retraite est au
Colorado, trop éloigné pour qu'un lypogra|ihe de Ijuébei; pense à a'y

rendre. D'autie part, le» relation» entre patrons et ouvriers sont si

bonne» i|ue le» grève» sont absolument rares. Depuis quatre on cinc]
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•I» In >il>lr« ont *t* •UHiiunliii J'un romnian ucont •nln pitron» tt

ouvritr. : lU wnl paH<>i di X i »0 Ir.. |>ula V, tr. par Mmalna. ItopuU
troU ina, l> Journf» <l« travail a M réilulu t naul hium.

Il n'MialK Ici qur pau da caliaai da ralralta. \m i-mploy*» da l'adinU
nl«lralliin .Ivll» al laa Inalllutaun al Inalltutricaa aont Kula ii an Jouir.
Kllaa aonl l'onalllut'aa par l'abamlon i|ua lall. cliaqua anura, iluna par-
tie da aon aalalra, cpIuI qui davra plua tard an tirar proHI.

§8.

TiiAVAVii KT iNDiaTiiira

iKAVAll. 1)1 i-m.r ni kamilh. - La travail iiniqua du chal da fa-

mllln a>t celui qu'il accomplit i. l'atellir an quallll> de conipaalteur

typouraphe. loua lea joura da la aamalna II Ha rend l'i l'ouvrage it huit
lieure» du malin et il ri>vl«nt l'i la maiaon pour la dinar. UuIttanI l'ate-

liar t midi, il doit y flra de retour k une lieura pour y travailler Juaqui'i

alx lieurpH.

Autrnroia, rentrii ù la maiaon. Il aciait et fendait le Inla de chauf-
fage, luaia depula une couple d'annéea. Il pal» pour faire exécuter ce
travail qu'il trouve maintenant trop fatigant.

Travai:\ Dt: n FFiiMK. _ i,a lemme a'appliqua aux travaux du rjii-

naga. La pn'.paraiion .lea alimenta, lea aolne de propreté, la coulure,

"cupent II peu pri^B tout aon terapa. Loraque lea enfanta étalent jeunea,
mfme ju«i|ii'ii l'iige de dix-sept ou dix-huit ana. c'eal elle qui faisait

tiUB l.iura vètementa. Seulement pour la première communion on
leur avait acheté des habita toiifectlonnéa. Ce travail da la femme cona-
tilua une économie fonaldérable pour la famille. Aujourd'hui lea travaux
de couture quelle fill ont pour objet la confection du linge de maiaon et

la réparation dea vètementa. Aulrefola la tomme falaalt ellemfme le

lavage ii la maleon ; aujourd'hui que lea recaltoa aont mellleurea, la

lavage ae fait à l'extérieur.

Travail m; kii.s M\t:. — !.« nia aîné eat coromia dana un magaain
de nouveautéa. Ces établissements demandent à leurs employés une
journée de dix, douze, quatorze et même quelquefois seize heures de
travail.

Tbavaii, im fw* . Ai.ET. — 1.8 HIb cadct est apprenti mécanlcIcn. Sa
journée eat de dix heures. On ne travaille ni le dimanche ni lea joura de



nIl'Ollt ItlIlM» rUtLIlllvllllK.
7;,

t»lM d'oblluallon. Il iti «ut mn»i 'Itna ton» la, f'iabllaaamanl. .Ir l>

vUla

ODE D'EXISTENCE DE U FAUUE

§»•

ILiaeMTI ET MPII

I.a ramilla (.ni ..n l,ml.» .»i..,ii> Irol, rppa» |.ar Jour, exrapt., la, |„ur.
lia jailne. La» Irol» foi», on raaiine .Ir la vlaii.l». I... ,l,'.jHu„..r, ,,ui „
pran.l la malin antre »is et |,uil heure», .»! .ror.l,n«ir.. I.. repa» !. m..in«
copieux

: on y «ert .lu lar.l rnli, .lu Jarahon, rillelte», ,,u'oj, appelle
Ici mions le. p.ur. mai^ra», on raanne .le. ..,ul., .|„, .-on-arve» .la

aardinea, .la tiomar.lH, etc.

Le .llnar, .|ul a lieu h ral.li, eat la r..p.a principal. 11 ,n conip.,... «.'.né-

ralamant .l'une »oup« au b.Ful ou «u jno.iton. .lun plat .In viâiiJa.
b.i.ur, vaau, mouton ou injulet, .la pomme» .le li.rre ou .le cl.oux, ca-
rotte., navet., ma.., .1 le plat principal e.t un bouilli, enfin .l'un'.le..
•art

: conllture., iiud.linu, cr.'me. i;iMaaux ou fruit».

La «oupar re.»eml>le au il.'.jauner, .eulenient le plu. «ouve.il .m y «Tt
lie. plat, chaud, at de. pomme» .1. terr,., ain.i .|u'un .le.,..rl, tan.li. ,|ua
la d.-iaunar m compo.e .le vian.le. froide. or.linaireraent .an. pomma,
de terre, et toujotira .an. de..ert.

La pain at le beurn. sont .le tou. le. repa., et le. pomme, de terre .ont
le compli^menl nécewaire de luul plat ,1a viande, ,. l'exception de.
viande, froide..

Le déjeuner n'a qu'un «ervice, la »oup.>r en a .leux, at le .llner Irol,.

On ne liépare pae le. Ii,jume. de la viande, tout .a «ert .1 la loi. ,lan»
une mf i aaaiette, an un .eul aorvice.

La dimanche la nourriture est plu» ^oi^tnée et plus recherUiie <]ua ,Ui,»
la .emaino, et » l'.!poque du nouvel an on donne ce qu'on appelle .les

repas de famille. On y invite ses parent» et ses amis.

Las jours d'ab.tinence prescrite par lÉBlise .ont rigoureusement oli-
Mrvé.. Le marché de Québec ollre une grande variété de bons poi.son.,
.aumon frai, ou salé, morue fraîche, morue ..'che, poisson blanc, es-
turgeon, anguille, bar, alose, doré, truite, Ddtan, éperlan, brochet, etc.
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Tea poissons sont pM\é^ .lans ]e rleuve Saint-Laurent ou ilans l«s nom-
breux lacs situés au n'irt] de «Jui'itfu.

[..es boissons consommons aux rp|.a8 sont 1b •aie, 1« tht^, le lait et l'eau.

Le matin, au ilêjflunnr, on boit gi^nt- raiement ilu caf/, à midi, plus bou-

vont, de l'eau, et Je soir, du th.'-. .Mais dar.s la famille, la boisson la plus

ordinaire à tous les repas est 1h ttn"'.

Les boissons alcooliques se prennent plutôt avant le repas, ou le soir

Il lu veillée. Ceiieiidutit, <lans ccrtaMies familles aiw.'cs, dont les membres
ont voyayi^ en France, on fuit usaye île vin au dîner.

^ 10.

IIVHIl'AnoN. lIolllf.lKK Kl \KrKMK>rs

La maison iiabilée par la famille est siluve dans le i|uarlier de la

Onte d'Altrabam; elle se compose d'un rp/de-clianasée, surmonta' d'un

i.DTK II vutiuiwi

toit. Les fondations sont en pierres, le re/c-de-cbaussée en liriquos, et le

toit en bois, couvert en lianloaux. Le rez-de-cbaussée est occupé par une
«"picerie. et la famille habit*' le toit divisé en deux étapes. L'étage infé-

rieur comprend quatre pièces, un salon ou salle de réception, une cui-

sine qui sert en même temps de salle à manger, et deux chambres à
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coucher. L'étage Bupérieui- eal .l'une seule pi.'ce, et sert do grenier ; cVlnit
la chambre « coucher dea gari;ons lorsque la «randraOre vivait, elle

>ert encore au ra(>rac usage lorsqu'on reçoit des Olrangers.

Meubles
: Le mobilier n'offre rien de particulier, les meubles sont

simples, mais la propreté et la disposition parfaite de toutes choses
donnent au logis un air de bien (tre; valeur lilo'ir.

!• Molnlier ,iu .ra/o». - Tapi» .le pieil.. 100' 00; - |,i,|ilor f.iu,.. ,,la,-o „i,i<
le (api», I5.00;_ 2 carpelle. Kli 75; - I ,ana|„-. :«l. 00; - 1 „r,illfr el l,on«.ej
lie .-anapè, 5' OU; - li chai.es. 1». nu

;
- 2 cliai^c» l>cr,o.i«cs. W,h: — 1 lal.lt

awOOi — 1 la.iipe iuspen.lue, IJiâU; — 1 lampe .le tal.le, 20ii«l; _.
1 all.um pour

ponraiu, 10' 00; _ ca.lre. cl pliouiitrapliics, Tr.'l.o ; - 1 iapi« <lc lalilc T'.w _
i paires .le ridoauv, 20' 00; — i-arniture» île ri.leaui, 27' JO ; _ | |„i|.ii,'re

'71 '.,,,

.

— 1 ri.leaa de poêle, 12. 20; - 1 lorniche. S' m : _ ..un,» ri .,rni.'ii.nl» de ,'„r'
niclie,21'!5; - 1 horlot-e, 15' OU; - ïa.o. 01 rarlieill.., 5' i»i; _ 1 ii.ir„lr. 2U'0U;— 4 puis à fleurs. 3' .s- ; — 1 soDnctle éle.;lriiiue, 3' 75 — Total, 4M5' m.

2" Mohilirr df la chamtirr a com-hrr lies patent». — I liois .lo lil 20* 110

1 sommier, 40' IHI; _ 1 malela» de crin. 25' OU; - 1 maloUs en plumes 45' im— aoreillerjfn plumes. .W OU; - 1 commo.lo. 20' 1.0; - 1 laio-mains ïiiiiki J
1 service de loilolie. 7' 50;- I cruciMi, 5. 00; — 2 ,i;,iucs. T .'lO ; — icliandidiers
en verre, P 75 ; — I rcveille-maUn. 5' («I; — 1 collrel. 7' 0« ; — I valise. 5' l«l ; —
3 chaises. 15' 00; — 2 sloros pour les ihàssis. 7' IKt ; — 2 paires .lu rideaui et
jfarnitnres, 31' 25; — brosse ;i cheveux, peignes, elc, «'00. — Total. ;«)0' 00.

.> Mnhilirr rfc ta rliamhrr ,1 cawhrr des '/nrç-./is. — | h.ns do |j't lo' o.i —
1 sommier. ;»' 00 ; _ I matelas ,1e crin. 25' Kl ; - 1 matchis en |,lum.'s. rtr ISI

;— 4 oreillers eu plumes, 20^ OU ;
— 1 armoire. 111' 00 ; _ I c.iiiiiii.,.i,. pi. ihi

- —
I sofa, 46' 00; - 1 upis, IS'OO; - 1 miroir, :P 75; - I ..crvi,-c .Uoil'oll'e 5' 00~ 1 rideau. 3' 00 ;

- 1 valise. 12' 50 ;
_ 6 chaise». 1»' 110 ; - sialuo.. ,i,..d'iillon«'

cadre», ,'!0'IKI; - divers, 3' 75. — T.jtal, .32li' l»l.

4- Mobilirydr la eitliiar. - 1 prclarl. inl'Oll; _ 1 lal.lc peur Ie« r..pas. en l...i.

dur. 35' 00 ; — i table en cpinclte. 15' 00 ; — 1 poeie. 70' 00 ; — iov;,u ,|o p,,,.!,.

20' OU; - 1 tonneau 1 eau, 15' IK); - I porlK-re, 5' 75 ; -aiampi» i n„ir„lc'
ISiôO; _ 1 .api» de laide eu laine. 18' 50; - I ttipis .le lal.le on loil,
o' 2.-»; — I horlope, 12' 50 ; — 1 boite & i.ois, 10' IHl ; ^ 1 store, 1' 50
allumelle», P 25; - ri chaises, 15' 00. — Total, 21.18' 25.

reo.

I porle-

l.lN.iE liE m|::naije, en toile et en coton.

12 draps de lit, 51' 25; — 22 laies doroiljcr on colon, .'si' r.0; _ I b;

20' 1»)
; _ 3 couvertures en laine. .10' 011 ; - 3 louvre-picls blan.-s. .»

li couvre-picils din.licnno, OU' OU ; _ :1 couvrcpiods .lolollo de laine. 4;

4 .lessus de traversin, .51 00 : — 5 dessus de toilette, 12' 50; _ ;îii ,jrv
Uhlo, 10' 45; — 12 serviettes de toilette, ÏK PO; — OeBsuio-ntains, p 80
de toile, 601 00; — 10 linges i vaisselle, lô' 00. — Toul, 4*i7' ,10.

'il.;' :ai

00: —
nos de

7 n;ippes

Ustensiles

1' Dépendant du paelf. — Pincettes et tisonnier, ;!' 00.

2- Einpiayi, p,mr la préparation et la ,ans',.„i„atia„ de, aUm,nts. -
drons en fer. 20' 00; — 1 marmite, 7' 50 ; — I marmiton, .T 75 ; — I

3' 00 ;
- l casserole. I' 50 ;

- I .hasso-pinte. 2' 50; - 1 bouilloire' en fei— 1 théière et 1 cafetière, 8' 00; — ustensiles divers 2o'lKi; — 1 pot .,

4 .ban-

poilon,

-, .^' 00 :

eau en
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verre. 12' 50; — I serviie de vaisselle, 35' W; — vaisselle l'ommune, 15' 0(*; —
24 verres h hiere, V(H); — 12 verres à vin. 3' 00 ; — 2 plateaux eo verre, 3' 75;

— 2 porte -caillera, 2* (Ml ;
— 1 surricr. l' 50 ; — 1 Iteurrier. 2' ^) : — 2 verres &

coDtiturea, l' 5*' ; — 12 i?ouleaux îréserve
,
23' 15 ;

— 12 petits couteaux (reserTe),

15' (H) ; — 15 couteaux .omniuiiH, 12* 50 ; — 15 fourolietles, 5' IHI ; — 1 couteau &

pain. 0' 75 ! — 12 cuillers i soupe, 4' Oo : — 12 cuillers k llie, If 75 ; - l soupière

en ter emaille, 6' 50 ; — 18 boL-aux à confitures, 17* 50. — Total, 240f 75.

3" Eiiiployt'» paur If larnge iri le» xoini du inenage. — Cuves, seaux, balai,

hrusseK, 17* 50,

4* Employa pour V'i-lnifujF. — Appareil de la lumière électrique, achat et

installation, 75' 00.

VfTEMENTs ::2,76ô' (iO

VJiTEMKMs m: lAw.r de famili.b !f>35' SO!.

V-temrnis lU' 'liniiinch-'. — 1 paletot 1*^ 'Irap noir, fii' 00; — 1 pa 1 -ssus en

siTyo noire, tiO' 'M) ; — 1 i-nniplet ser(;e noire, 75' 00 ; — I bonnet île fourrure,

45f 0(1; — I l'bapoau lic feutre noir, lu* 00 : — 1 iiiiperineahie, tiO' 00; - 1 paire

de f;;ints pour l'biver, 12' fiO ; — 3 paires de «ants pour l'ilr.', 10' 00 ; — 2 paires

de lioutons de nianclirttcs, 7' 'Ml; — 1 parapluie, 7' 65. — Total, 383' 25.

V,-lf.,H-nts dr travail. - 2 complets, 75' OtI; — 1 paletot, 50' (Hl ; — tj cliemises

blanches, 15* 00 ; — t) cols de toile, 4' 60; — 4 tricots de laine, 12* rto ;
— 4 cale-

çonM de laine, 12" tiO ;
— 2 caleçons de coion, t>' 00 ;

— 5 paires de bas de laine,

ri' 25 ;
— 12 mouchoirs, 15* 00 ;

— 4 cravates de soie noire, ti' 50 : — 2 chemises

de nuit, 5' 00; — 1 paire de pardessus caoutchouc, 8' 00; — 2 pairei; de bottines,

30' IHI ;
— 2 paires de claques, 0* m. — Total, 252* 55.

Vt^iKMBNTS PE LA PKMMK i'^V 40j.

1 costume noir en drap chevioiic, tiO' 00; — 1 jupe mérinos avec matinée en

soie, tiO' (Ml ; — I robe noire en corde royal, 42' 00 ; — 1 manteau d'hiver. 25' 20 ;

1 collerciic pour l'fte, 25*011; — 1 imperméable, 50' 00; — 1 chapeau de toilette

pour l'hiver, 27' '0 ; — 1 chapeau de toilette pour iete, 30' 00 ; — 3 paires de

gants, ItK 50 ;
— 1 manchon, 20' 00 ; — 1 tour de cou en vison, 45' 00 ; — 1 en-

toui-cas, 10' 00 ;
— 1 pinccne/, 15' 00; — 2 robea de travail en elolTe de laine,

jyi 1)0 ; — 1 chapeau do semaine. 15' 50 ; — 2 robes de chambre en indienne,

1 If 20 :
— 3 matinco-s d'indienne, 20' 10 ; — 2 paires de souliers, 16' .'M) ; — I paire

de boltiaes, 8' 00; — 1 paire de pardessus en caoutchouc, 8' 00 ; — 2 paires de

claques, 6' 00 ; — 12 cliemises de coton, 24' 00 ; — 6 chemises de nuit, 37' 50 ;
—

t) calc^-onit, 10' 20 ;
— 7 paires de bas de laine, 14' 00 ;

— 12 tabliers. 20' 40 ;
—

2 tricots de laine, 7' 50; - 12 mouchoirs, 12' 00 ; — 1 corset, 5' 00. — Total,

m.V Ai

VKrKMBt;TS DU rILH AÎNK '853* 00).

1 palel<)t de drap noir, HO* 40; — 1 paletot de drap noir, 70' 00; — l complet

serge noire, 80*00; — 1 pardessus, 60' 00; ^2 complets pour la soiuaine, 125*00;

— 1 bonnet de fourrure, 40' 00;- - 1 chapeau de feutre, 10' 00 ;
— 1 casquette, 2' 50;

— 1 foulard, 5' 00; — I parapluie, 8' 80 ; — 1 canne, 3' 75, — 1 cpinj.'le de cra-

vate, :t' 80; — 3 paires do boutons de manchettes, 7' W; — 8 cravates de soie,

^1 00; — 4 paires de gants, 21' 00; — 4 paires de manchettes, 6' 00; ~ 6 che-

mises blanches, 22' 50; — 2 tricots en laine, 7' 50; — 2 chemises de nuii, 5' 00; —
2 caleçons en laine. 7' ."lO; — ri caleçons de coton, 15' 00: — 6 tricots de coton,

:W 00; — 10 paires de bas, 11' 25; — 24 cols de toile, 15' 00 ;
— 12 mouchoirs,

71 50; — 1 paire de soulier», 7' 50 ;
— 2 paires de bottines, ;15' 00; — 2 paires de

claques, 7' 50; — 1 paire de pardesius en caoutchouc, 8' 00; — I montre avec

chaîne, 100» 00. — Total, 853' 00.
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, Vétehents du f[l.i cauet (SW 40),

Vi'f'-menrn rfr rfimanrhf. — I i>dlplol de drap noir, W 00; — i pardfisus en
sefRe noire, 5'." 85; — \ cuniplet en serifc noire, \W IM): — 1 honnet i\e lourrarc,

4^ 00; — 1 chapeau .le t'eulre. 10' 00; — I pair* de Ranta dp lourrure, W !>(t; —
I paire de K^'Htade rhevrfau, .V 0() ; — 4 rravaies'dc soie noire, «'00; — 1 paire
de bottine», IV 0)1 : — l parapluie, 12' 00. — Total, SMi ;i5.

Vri^ntfntx de travail. — I palelol dhiver en drap, 50*00 ; — 1 complet, (30*0l>;

— ! panwlon en i-outii, 5' (XI
;
— l tdouse en routil. 5' Od; — 4 tricots dp laine,

15'iiO; — 2 caleçons de laine. 7*5(1: — 2 caleçon» de coton, 2' 50; — 4 chemise»
hLinches, 16* 'tO; — fi coIb de toile, 4' riO ; — 5 paires de bas dn lainp, ti' W : —
12 mouchoirs, !K itft; _ 2 chemines de nnit. :V !)0

;
— 2 paires de t.otiine», -W 00;

~ 1 paire de pardessus de cacuichouc, fi' J5 ;
— I paire de .laques, li* 1» ;

—
;( pairex de manchettes. 7' 50; — houtonii de l'heinite» et de manchettes, 7' 5<l, —
Total, ZW llô.

Valkuh TOTALK du raoLù. r et des vêtements 4,ÎI7'.K 3ii

§11.

hecbkations

Les rt^çréations conaistent surtout dans les promenades (-t rlan» les

réunions du soir. i

Le pi^reetla ravre de famille font trois excursions par année : l'une à

Sainte-Anne de Heaupn'-, c'est leur pplerinaye annuel au sanctuairede la

bonne sainte Anne, dont nous parlerons plus loin; les deux autres chez

des amis, h Saint-Augustin, village situé sur la rive nord du fleuve, à

viuRt kilomètres à l'ouest de (Juébec. Ces promenades durent une jour-

née et n'tmpusent que de faillies d^'penses. .

lies jeunes gens (ont aussi leur pt^lerinage à Sainte-Anne, et h peu

prés tous les dimanches une petite promenade aux alentours ^e la ville,

soit en tramway électrique, soit en bateau h vapeur, soit eu voiture. Ils

dépensent en moyenne trois francs par dimanchr^. Ces promenades avpc

des amis pourraient offrir certains dangers, surtout au point de vue de

la sobriété. Cependant ces dangers sont évités par le fait que les amis

de Loyola et de Philéas sont des jeunes gens sobres et honnêtes qui,

comme eux, appartiennent à la Ligue du Sacré Cœur et ù la Congréga-

tion de la Sainte-Vierge.

Une ou deux fois par semaine, il y a concert sur la terrasse Frontenac

ou dans un parc de la ville. Le peuple dirige alors sa promenade de ce

coté, et les jeunes gens et les jeunes filles en profitent pour se rencontrer.

Les réunions du soir constituent une des récréations les plus ordi-

naires de ta famille. Voisins, parents ou amis, réunis, passent la soirée
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en des amuiiements divera. Les jeux de cartes aonl très en honner r.

Dans les famille», on ne joue pas len jeux d'arRent, en vogue pluti'it dans

les clubs et les restaurante. Dans rjuelqueB farailles aiaéeft, l'habitude

malneureuafi s'introduit cependant tie jouer ce» jeux ; les [emmes ellea-

mêmes y prennent part et y rarttent une ardeur qui peut devenii dan-

gereuse.

Autrefois, le? soirées se passaient surtout à écouter U narration de

contes et d'histoires. Il y avait des conteurs renomm*^», qui étaient

l'objet d'invitations spéciales. Ma bisaïeule avait un répertoire consi-

dérable de contes et de récits apportés de France par les anc^trps et dont

les détails intt^feasant» charmaient et les enfants et même les personnes

plus îlnées. .le relisais cette année avec plaisir, dans une revue nor-

mande, trois contes que j'avais entendus autrefois de la bouche de cette

bonne grand'm»''re. Aujourd'hui les contes ont été remplacés par les mots

d'esprit, les petites historiettes, quelquefois un peu grivoises, destinées

surtout à faire rire.

La musique et le cliant constituent aussi un des amusements habi-

tuels des soirées. Le Canadien aime beaucoup la musique, et dans

nombre de familles, même oiiv.iéres, on trouve de» pianos. Doué d'or-

dinaire d'une voix souple et aRréable, il est amateur de chant. Aussi,

dans les réunions du soir, pendant que les personnes plus rtgées se

groupent autour des tables de cartes, les Jeunes entourent le piano. Les

chansons à la mode sont celles du répertoire français, surtout les chan-

sons patriotiques.

Kn temps de carnaval, les cartes sont quelquefois remplacées par la

danse, qui allonge la veillée et n-lient la compagnie souvent jusqu'au

matin. Cependant les danses sont considérées par le clergé comme un

amusement qui n'est pas sans péril, surtout à la campagne, oii le plus

souvent elles sont l'occasion de conversations licencieuses et d'intei^pé-

rance. Aussi cherche-l-on autant que possible à les empr-cher complète-

ment- A la ville, le clergé demande de s'abstenir surtout de la valse et

de la polka, danses plus entraînantes et par lit méinR plus dangereut^es.

Il est assez bien écouté, et l'on se contente de danser le quadrille,

le lancier, le cotillon, etc.

A !i fin de la soirée, il est d'habitude de présenter à ses liôtes un verre

de bière, de vin ou de spiritueux, avec des g:''teaux et des fruits. Uansles

soirées de gala, la tabl.; est mise et les invités sont conviés au réveillon.

En dehors de ces amusements, les membres de la famille trouvent

encore des distractions dans l'assistance aux cérémonies religieuses et
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aux réunions des (JifTéreateH kocï^I^b auxquelleii i|g appartiennent. Ost
ainsi que le pt^re assiHte h la réunion mensuelle de l'Union typogra-

phique, et aux assemlitées hebdomailaireg de l'ilnion musticale, société

chorale char(îée delà musique ««crée h l'tJHlitie Sainl-Jean-Haptiste et

dont il fait partie depuis de longues années.

Knfln, 1'! Canadien eat «rand fumeur; il fume la [upe surtout et aussi

le ciRsre et la cigarette. C'est un repos et une récréation pour lui tje faire

la lecture des journaux en dégustant sa pipe «le tnhac.

Il importe de remarquer la dilTér-îiice considérable qui existe entre les

dépensies de distractions et d'amusement» que fait le père et celle» que

se permettent les fils. Oucstion d'Age et de situation mise u part, il est

incontestable que ces derniers prennent des habitudeH de dépense que

leur pén ^ parait pas avoir eues. Cependant ces bahitu-les aont com-

mune» aujrmrd'hui aux jeunes gens de leur Age et «le leur comlitinn. I,e

contraste n'en est pas moins frappant et démontre bien le clmngement

qui s'est opéré dans les m-i-urs uu point de vue du luxe des amusements

deouis un quart de siècle.

HISTOIRE DE LA FAMiaE

.^
ï-2.

PHASIi:S PRINCIPALES DE I, KXISTENCE

Le père de Philéas avait neuf entants, six garçons et trois filles; six

sont encore vivants : quatre garçons et deux filles. Il était mécanicien;

ce métier, de tradition dans la famille, est exercé encore aujourd'hui

par un de ses fils et deux de ses petits-fils.

Pbiléas, le troisiéire des garçons, est né ;i .^aint-Flocb de Québec, le

10 août tHW. Il reçut la première éducation dans sa famille, puis il fré-

quenta l'école d'un instituteur d'un<i grande réputation. Après sa |)remièie

communion, il entra i'i l'école des Frères <]>: 'coles cbrétiennes, où il

continua ses études jusqu'» l'Age de quatorze .iis.

Alors il commença son apprentissage comme typograpbe dans les aie-

liers d'imprim>Tie du Journal de Québec. 11 y passa cinq année», après

lesquelles, devenu compagnon, il se rendait, au mois de mai lSfi7, dans

la ville de Rimouski, située sur le cùté sud du fleuve Seinl-Laurent, »

soi.\ante lieues en aval de 'Juébec. Un nouveau journal, la Voix du golfe.
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venait d'y Hn fondé, et bur la proniesiie d'un Halaire plus élftvi^, il avait

loué BH9 services uomraR ty|iu(;ra|>li(! hu\ proinoleurL: de l'entreprise.

Cft journal nn vécut itue [»eu -In t«;m|m et, de retour lï 4ju<^)inu au mois

de février suivant, l'Iiilt-as entra â l'imprimerie du journal ie Canaiiien.

Quatre ants plus tard, entrait!''' |)ar dps amis, il eni^iigpait la plue (grande

partie de ses épargnes diins la fondation d'un journal, l'Kcho de i.évis.

O fut pendant cette année <]u'il contracta mariagn au\ Kcureuils, et,

aprt^H la noce qui avait eu lieu idip/ le curi^ de la [laroisse, l'hiléas amena

sa femme ù Lt-vis, où s'écoult'Tenl ti<H premirres aniit-es de leur mariage.

La fortune ne leur fut pas favorablo ; VÉcho de I.t'vin cessa de paraître,

faute de ressources, et l'Iiiléas dut revenir à «Jutihec iiprrs avoir perdu

l'argent qu'il avait engagt- dans cetle atTuire. 11 fut fjtielques semaines

sans «mploi, puis il entra en 1S7H aux ateliem du Journal l'Fvénfiment,

où il travaille encore aujourd'hui.

Kn lH8i, le père de rhil'''rts mourut. Sa veuve continua h tenir maison

avec un gari;on et ses deux filles qui étaient institutrices. Kn liiSM,

celles-ci, fatiguées de l'enseignement, allèrent avec leur mère demeurer

chez Philéas qui leur donna le logement et la nourriture prrulant dix-

huit mois, sans exiger aucune rétribution. Après et repos, les deux

filles reprirent leur classe et so mirent en pension; mais la mi're resta

chez sou (lis jusqu'il na mort, arrivée le is février 1901.

Le mariage de Mathilda et d'Anna, filles de Philéas, ne les a pas beau-

coup éloignées de la maison paternelle; elles demeurent toutes deux

dans la paroisse Saint-.lean-Haptiste, Anna à un petit quart d'heure,

Mathilda ù quelques pas <lu logis des parents.

Les deux garçons s'occupent de faire des épargnes, qui ]missent leur

permettre de prendre femme et de s'établir dune maniiTe convenable.

13.

fCDRS RT INSTITUTIONS ASSURANT I.R BIEN KTRE PHYSigliE KT HORAL

DE lA FAHII.LE

(irAce ii l'économie et aux habitudes de vie chrétienne qu'on trouve

dans la famille, on peut assurer qu'elle vit dans l'aisance et jouit d'un

bonheur aussi complet que le permettent les conditions fie la vie

humaine sur la terre. Satisfaits de leur sort, heureux de ce bonheur que

donnentl'accomplissement du devoir et le témoignage d'une tionnecons-
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cience, tous ses membres ne ilemamlent iiu'ti continuer leur courue

Ici-baH tlans les m£mea sentiers.

J.m quelque» épargnes c{u'il8 ont pu faire, et qu'ils feront «lèsormais

plus facilement, les mettent l'i l'abri île la iiiÎHi^re, ni la malailin venait l'i

tes frapper. Les sooiétés de secours mutuels leur assurent «l'aillGurs un

certain revenu même pendant la maladie.

I.R mobilier est assuré contre le feu pour une somme de 3,01)0^ iHi.

Les nsiiurancea sur la vie constituent encore une (faruntie pour l'a-

venir. l,e pt re d(' fiimille a une asHuranoe dw 'i,'AHIfim n une compagnie

d'assurance, plus 4(X)f ()0 payables par ITnion typotjrapliique.

I.e lils ulné a 5,00iK <I0 assuit^s ù l'Alliance nntionalc ; le lils cadet de

mf'me, et de plus 0,000' 00 ^;{j[alement l'i une compagnie d'assurance,

système dotation t'i vint^t uns.

Les ouvriers ne pouvant d'ordinaire disposer ù la fois d'une forte

somme, ne s'assurent gurre en <leliors de» 8oi-i(''ti?>' de secours mutuels,

flellea ci, en t'ffet, n'exigent qu'une faillie cotisation mpuauelle de

cinq l'i huit francs que l'ouvrier paie assp/ facilement. Il n'en est pas

ainsi lorsqu'il faut payer une primede deux centcinquanle francs. Aussi

le cas du fils cadot ayant une assurance, systi'rae dotation, payable dans

vintit ans, est-il assez rare. Le prre de famille laissant à ses enfanta le

produit de leur travail, le fils cadet peut sans ditliculté supporit>r la

charge d'une police d'assurance de ce Kenro, Ce placement de fonds est

avantat^eux, il forçât les jeunes gens r'i t''Cûnomiser, il leur assure U un

moment déterminé un capital qui peut les aider ii commencer unt^lahiis-

sement industriel ou commercial.

(lependant, cette organisation spéciale i]ui permet aux enfants de se

constituer des économies propres est peut-être de nature l'i asMurer moins

fermement l'avenir des parents. En eilet, il arrive assiv. rarement, dans

les familles ouvrières, que le piTC puisse économiser lorsque retombe

sur lui seul tout le fardf-au de la dispense familiale, pt ce n'est que (irrûce

aux pains des enfanis que les parents peuvent un peu plus tard se cons-

tituer une réserve pour leur vieillesse. Quo\ riu'il en soit, o-tte habitude

existe maintenant, *^t si elle a ses inconvénients, elle n'est pas tout » fait

sans avantages. Les jeunes t,'ens, excités pur l'intérêt personupl, travaillant

avec plus d'anleur, et arrivent, non sans une légitime fierté, à se suf-

fire i'i pux-inômea cl à s'établir sans avoir besoin de recourir h la bourse

paternelle. D'ailleurs, si les parents devenus vieux n'ont pas de revenus

suttisants pour sulmister par eux marnes, les enfantt, les rei'oivent volon-

tiers à leur foyer.
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14. — BUDGET DES lîECETTES DE L'ANNÉE

soih<:es des recette
lit* Mil) lie I

FienitTti poiiib.'-Yi fai la riKuu

Abt, 1". — pHoi>iiii::TK iiiiiiibii.if;nKt

(La fàmlllt nVn [>»MèJe uucunei

VaLCLRS lirMILiftHK'

SouiRif^ dëpoaëes ii la raiMiM il'érunomle :

Au nom du père
Au num du DU aine

Matërirl spkciai. des travaux «t Indusirien ;

Oiitillatie de mdcanirlen (au UU cad^t). . ,

AaT. J. — Droit ali ai.i.oi )KS SilCIÉTËS Ii'aisHN^NCIC'' HIITIKILK^

AsBuraiiPe mixte cuntractée par te DU cadet
Druil éventuel aux Hetrours de l'iriilon typograpluque

: médlcuraenta en cas du niatadie, àDroit évenluel uux soina du ni<M*-cii
charge de l'Allianct' nationale

Droit éventuel aux TraiH du servii-e funèbre sHiturt' pour i'liai)Uf membre de la
famille par l'L'niun des pri^ren

Valcuh totale dea propriéléi

SECTIUN II

IDinNTlOHI IIçOIS PAI LA FAIILLI

Aht. 1". — Phophiétës mkçites ks i^UFHuir

(La famllla reçoit aucune propriété en uHutruit)

Aht. a, — DaoïTs i.isai^l; siih lks p«upBiÉrÉ>i vcisinks

(Le ranillle ne jouit d'uucun droit da ce genre)

AbT. li. — A|.UIC:ATI » ll'UBJtTS ET hK SERVICES

(La famillt ne reçoit aucune allocation du ce genre)



»" loi. — aiHPoiiiTKi!ii Tvpnniiiiiii ne gi'tirc. (Kl

I

14. - BlinOET DES RECETTES DE L'ANNÉE (iuile)

......„..l|

SECTION I

HTIHDS BU PIOPIliTti

Art. !*' — HRVàNts uk^. ynumn.iKs inmnuuv.M.'i

(La hmlllfl na jouit d'axcun revanu da ce yenra;

Art. 2. -- KkVKMU HRh V«LI£t:H'> lliJHII.IKHk.1

InMrtI /,) de eellH nomme

iDtértt (6 V.) de la valeur de ce malririel

AhT. J. — AU.UCATIONS UKS JOUXTÉS b'ASSl'HAHCKS HIITI'KI.LKt

CapK.ii .< <>i décès du pire, SiDUtH OU (pour mémoire)
— — de chacun des (Ils, ri.UOU' UO (itour mémuire) ....
— — «Il dans 'M utit pour le llla cadet. O.UlMi'uu (pour mémoire).

Secoure éventuel de l'Union typographique al drult au vertement de 4UU Tranca au
déc^a du père (pour mémoire)

Soins médicaux ei niédicnmeiitM donnés !iu HIh cadat

Frais évaoluels de service fnnèLrr>, à charge d« l'Union den prières (pour méinuire).

Totaux des revenus des propriétés

SECTION 11

PIOBDITI OU IDITUrriMI

Abt. I*'. — Pruihtits i>Ks pnupRiitTis Rm;[::;'i ..i usufhiit

(La Tamille ne jouit d'aucun revenu de ce g«nre) - '

AhT. '2. — PHOUUITH IIKS IIHIUTS u'USAliE

(La famille ne joui' d'aucune recette de ce genr

Art. 3. — OiguT-. et vKRvir.Ks :«u.i>iiË>

(La famills nu fait aui:une recelle de ce genre)

Totaux de* produite des aubvatition*



M s* IIH. — iniiroaiTKijii TVnuiHAPiit DE ijrtBiic..

§ M. - HUDdET DES KECETrES DE l/ANNÉE (mile)

mimcKS IIKS HtlItTTKS ,™ih

UlIANTirK

OÉMaNATtOH bM TII»V«OX RT DI l/KHn-Dl PU TRHfS TRAVAIL RFricrtlÉ
— —^^ .

.

Nn M«rt TUtbit

lionM OanrfM laiOMM l«*foi

SECTION m

TUTAIX IZtCDTil râl L4 Vinui

THAVAUi PHiNriPAux :

Travail ei«çui4 à lutellar en auaUt.i do coropoiiiaur IvpofitLh* .

TTivkll eit^tité au maiiaoin en qualiié da cummlH ....
TrttratI »t^tni à l'alaller en qualllë dd mt-canielan

»U
au

HVI(t)

:H2

' lût
ï ,^ ;

TcTaux dea tournëea de loua Ica membres de lit famllla. sao UU 343 31 i

SECTION IV

inUITIIU IHTIIPIIIU PAS LA FAIILU

(à ton propre compte)

(La ramlUa n'entreprend aucune Induitrie à son propre compte)

(1) C« (.hilfre df journ^Fs de lu htam u peut #tre qit'appniiimitir. Voir « <f sujet S »



V 101. — OiVrosITMIR TYPOIlIlAniR l»K ijVVMKt: HT»

§ U. - m iMiET DES HECKTTES DE I/ANNÉE fttiitr)

,„,,,,, »- Hi.i rt>

HKCKTTKH iHil/ Vilriir~ hf-ii*!

im
ItUMtt WlItUUI

l'tr* M*>t r.ii t...,

sb<:tion m

liUllU

waa

"
flfur.

MU}

Salflii'*t.jlal attribua ;i rrirkvail
(Aiirun MUIra na pcul i-lf attribua a en IravaÉl)
Salaire t<iUl Hltnl.iK' i c« Iruviil. ...

:

'i,07t Ml
I.UU Ul

1

II

3' 75
';

" ; 1

Tutaiix lies lalalre* de la lunillla. .

lu uu

wuou r.,'t74 «1

SECTION IV

BiHiriCII DIS INBDITIIIt

il n'exifte aucun iiéaif\ft Je «e genre! .

Totaux den Wnéllce» résultan. i1f9indu«trie» "

TuTalx dks RBtETTBs df l'innOe ibalancanl 1m dépaDses) (o,*:j' Ui). M". 00 6.0M5O



N* lui. — a)llh>i«ITP.L'R TVrndllAI'MK l>K ijVKMl..

§ 1». - HIÎDfîET DES [ïKl'ENSES IlE l/ANNÉE

|lKS|i;N,\Tln\ hKS DKI'KNMKH

Hraiilu cwmMiT u Riviamu
A«T. I". — Al.l«tAT» K'KMilHh* >«%« LU BKS,

ifK K cUt U fiaUM, M bB»i il M 11*1

I

CltltK..I.Kii :

!*)•) A^urnl par la oodUn^i-r
Ulw-uiu Kli«lé> rhtn l'i>|>jcltr

"nt"

LUjRI'H i-.HA» ;

lleurtf , . ,

(teliiijuui , .

SuJfilv b.t'ur.

l'ulilii total atprii nmyvn .

l'ulJa iiiiBl al prii mayen .

ViANURE rr i>

poi-c fraia.
- aal^ .

Bu'uT .

Moulus.
Vmu .

l>oM* liital el prli moyan

HuiiJ^ luliil t\ prix moyan
!
LtUUMCfl KT MltlITH :

Puiiiniftt Je lerre

l'ai* ^tc* «I varia
F«va4
(Jlgnous .....
NaveU
I^UttPH
Pulreuux
Choui
Mti^ en #|>i . . .

HummeM
Bananes
OntiiK«H
HawinH aee* ....
Raialn» Iralw ....
Pethea
Pruneaux
Framboiaaa el fralxen

.

Puida toUl et prix movan .

MM IT Nil Hl tlHMIM

0*30
3 bû
X>

» :a

«3
1 m
1 tUJ

I (U

I) il

BUS

U au
MOU

4» SO
'• U)

ma uu
ja lu
W 00
10 au
7 so

2-j ou
» au
7 fMI

„.,.
J ElU

3MI
1 ^
4 10
:i W
0)IU
r> uu
7 .'*)

3U UO
11 .-4)

tl Al
2 5.-.

7 ta
ntio
f. tu
W Ul



< ml. - iiurfi-itm» Tvpoikiriir ii> .jinn:. k1

!) 18. — llllMirrr IIES l)KI'ENSE.S HE l/.\NSEE Uwit\

DtSIClNATIliN llKS llH'>;\»KS (..il.

tMH M NU NI Ultnl)

SKCTItIN 1 -^.

•tnHU CONCIMâRT U MSIIITSU <m<i*t .::z^

A«T. 1", — AltmiMo >.)<<«..»).<. LOI l»; ML<<*liK flHjJf'

OiKUmiNT» rT ltTI>4l'I.AMTit :

tf.^ ,

*^

: , .

ciw
; .

'
Il

1 u

Hwrr
i:«M..nudr

£10
Ml U

Mtrop ilVraW» *.'»

Vlnal(r<9 !.'..'! HU
Polili tuUI el prit muytn ... 1(U 3

BOWKONH IKDMKNTKRM :

BWt*
lOUU

'••'"'"^- ...:''!;:::::: 13 ft

ruIJH hitril pt |jrii m'.ycn .11» .".

' Al.lVr.>Ts PNkPtltK^ t.T t.ll^»

(Aucun nllmvnl n'tti préparé el run»unim^ li< <lu ni>'(UiKf.|

la iiourrllur* . . .

KECTiCtN II

liPINIII CORGIHAIIT L'IAIlTiTIOlf

\»\w, tranlt-'Oitii] Irutirs |>Hr niui*

HliBILIKN :

Airhat dx ma>iU<-t ft u-tcuiilrt
Kntrctian, 'J joiiiriéïKac kl r«iiime à r.' (lO

LiNi.K m: M»Na<.k :

Ai'liMt «r •iilniien, Il j'xiniéa^ .!>• la ffiiime 13' IL m l) >•

CHAt'»'FA<ie :

'Si tMft%* <\<i lii'h a H' 00 la -li^r« .

KcLAlnAiiK :

101) lllr» d'Iiiiile de pétrole à tf 31
AlliiaiHisM. \i Ituit» i 1< <u , . , .

\ ral^ d inalallailim de U liiinl^re t>t<>ctrjqiie

Totaux de» dépaDta* cunivriiaul l'babiiatlon .

j &
•7 «I
tw
t Ml
tu :r.

u NU

AiU m

JO IJO

7L ÙU

"s.'*! rn)'



N' loi. — CnjimsiTRl'R TYmflRAniK riR ylIKBrC.

s lîl. - HimnET DES DKI'KNSES m I/ANNÉE {suUe)

llKSICNATMlN llKS riKI'KNSKS .iHi(.;

-sKCTIUN [||

UtPSRSES GONGMRAIIT LIS v£TBIBHTS

VÊTF.MBNTS :

I>u jtij-rd,. famille (Jn|.i.t et travail ,J, ta f,.,,,™^. i; n n Kl)

l>u «h aiDë
Un liln cadet

Bt.AN.;iltSSA.iK ET SOINS DK lH()^'H^;T^: :

nii.nd,l«UB,. fait "m Jel»>M .(h l„ maN,.,i . 3- ut par srniainr

ToTAirx ilt-s <l.?|ierwfs i-unofniuiil les Vf (eiii.-iits

SKCTIDN IV

OàPBHSES GOHGBIHAKT LBS IBBOINS lORAUX, LBS licSÉATIONS

BT LE SBITICB DB SAUTÉ

Culte :

Banc i t'églf>ic

ArttCDt itonm' ani nuèt("«
Cotiaalions uux mciM% pieuses : Lkiiê JÙ Sai-ri^-ru-'iir
<^nKr.^;,Uon de la Sainte-ViPive ?

- '

unioi: ilf prières . . ,

ConfrérlA de Saiiilp-Anne '.....'.',

Secours kt aihiinks :

'™û,a,!r:,Vm.T'i,",.,?""" ' '"""" "- "*<•'•"" "''"'-""

BkcHKATIONs :

îl^«« ^'"l" '^^ '-'^
'

<»1'"'^- «cigares et cigarelles p- les deux llls I Wi«)Alumnemcnt au journal des iiigénjeur» mécaniciens
uousuj-' i.«t hj,

vuyageù Sa.nt-Aug.iMin, 8' IW. -- solr^« de S;,i"t-VincBnt de i'aijl v'm— aorlicsde cluiquedimaMch.'.aiO'0O
uetaui,

.. w,

Seuvice dk santk ;

Vlnites du inédei'Iri et reitiides

TûTAi'x des dépenses concernant le» lieooins moraux
lee récréalluns et la ^ei vice de santé

la' T.-,

1« 7D
142' 38
un DO
'JI5 MJ

1K2 OU
3 75

V& tw
2 no
tJ W)
10 U)

îjo r)0

f.29 00



N" 101. — .;0M1'(JSIIEUR lYPor.RArUE T.K ..H'EHKi:. RO

S lîl. — HlTHiET DES IlKI'ENSES DV l. \:,:,V.h 'nfit-^

hK.SH;.\ATHiN DKS DKI'KNSKS

SEf.T[ON V

DiFIHSBS COHCEINANT LES INDITSTIIIBS, LES DETTES. LES IK?OTS

ET LES ASSUIAHGE8

DLPENSES rONf EHNANT ! t.S INDCSTIIies
:

EnWrOls (BOll) itii matrrifl irindustiiedii iik l'adct

iNrKRi.Ts HES iiKrTKs;

(Ln rairiillti n.i pas dr deltpi^).

iMi'ÛT ;

Taxf srnlaire (pour nvmuire, elln p»t comprime ddos {> Ifiv.Tt
Taxe personnelle

ASSI-RAN^KS (H)NiriH,'R*NT * f-ARANTIR t.K I1IH\-KTHK PlIV.ilnl E KF MIIIIAI

|>K i.A rAMii.i.K :

Assur;incedu mobilier conlri' I ini'endte . .

As.surafiec «ur la vi<'^(pnurJe p^ire au capiU.I .i^'^:^^, prjnie annuell.- '

AsKuram* dit RU nudi-l (S.OOC payable» da.,s 31 aris), prime ^i[>miellc
(.oliMtions payfipa « rAlliaiieo nationale par Ich deui Mh
I J){|&Hllon9 a rrniun typographique

TuTAUx des dépenses roncernanl les inddstne^, Ips drUes. les
impots el lus assurutices

KrAHriNE DE I/ANNKP. :

Épargne du prrp
— Ilhami' .",','.
— — radei ..'...'.,'

TrtTAitx des diip^nset de l'nnnt^e, balançant tes receltes (ll.iîa' M,,

ijonii
i:;4 Wi

IK oit

•£*\ 06
1.W7 lî.

MM jri



DO s' loi. — COSirOSITECR TÏP00«4PHE liF. ijff.HF.C.

§ 16.

COMPTES ANNEXÉS AI X B( DGETS

SECTION I

COMPTES DES BÉNÉFICES
ReSULTANT DKS rNDlIBTBtES EN [REPRISES PAR LA FAMILLE

II.» ramillr nVtil rrprrnd aucune iii<lu»tri<>>

SECTION 11

COMPTES RELATIFS AUX SUBVENTIONS
(Il n'en n>xjst<> pan)

SECTION [II

COMPTES DIVERS

A. — cnjiPTF DF r.A ih;pk>rf: a.nmielle concernant
LES MÎTEIIKNTS ACHF.TKS

Abt. 1". - VÈTK

Vfttmfnlt df dimancfie :

|iali>1(i( drap noir.

KNTs t>i r.Mf;r nK kabillk

1 pAfdrs>>ii!t siTiif noire

t complrt sfr^e nojri'

.

I honnol (le rniirniro .

1 chapeati de friilro noir . .

I im|>prm<<ahli-

I paire de panlH dliivrr . . .

1 paires de pnlsdVtr. . . .

2 paire» de hoii(nn:t de mancliPtlc
t parapluie

Vflemnh df Immil .

2 mmplets
1 paletot

fi rlienii»e^ hianrhi • . . , .

fi rniR de loi le

4 tricots de laine

4 ralecnn« de laine
'2 raieront i)e rotoD
3 paire» de bat de laine ....
12 mourlioirs

4 rravatcs de soie noire
i n n

2 chemines de nuit ! m
|J"

1 paire de pardesMis ....
I

la nn
2 paires de boltines in »«
2 paires de ctai|ues

i !!!.'.' ! !
i

e oU

t 00
12 f.O

IJ hll

fi (10

« i>-i

Ki 00

12' on
III 1)0

18 l;;

4 riO

.i lin

•2 on

i an

2 00
Il 70

1 53

IS 00
« 23
3 00

1 IS

:i 1-,

3 2:1

2 .-0

i 00
15 00
f. 00



COMPTES ANNEXES \l\ BLOrtETS.

œMI'TE DR U OKPESSE ANNUELLE CONCERNANT

tES vfcTEMENTS Ar.HfcTÈS (StlUp)

1 costiimp nojr pn ilnp cIipvjdI

I jiipp mcriniM. avrp malinéf pu soip

t rnnc noin-. ponlô nival,

I manlpai) d'hivpr .

1 roItfTctli- niiiir IVti'

1 imfiPrmi'aNr . ,

1 chapeau d'Iijvrr

I chappaii il'i'li

.'1 (>airp>i lie t'ant;

1 maiiPlMin

I (oiiriJp mil
I PD-lniit-pas

1 pinrp-nez
.'î rohps df travail, p

t chapoaii Ae semair
2 robes >ie rhambre.
:( matinéps d'indipnr

2 pairfit i]p souliers.

I jiairr ilt> holtint-s

1 pairp iIp paMpstii'

2 |)airi'> <|p (lainies.

12 rhpmi*es dp roio

fi rhfmisfs de nuit
t! ralPconi

1 pairex [le ha« de lainp

12 tahliPis.

2 Iricots do laine

12 mouphoirs
I Mrspt, .

1 paletot dp drap noir

I comnipt ser([p nnipo

1 parapssii'

2 pomplels pour la spmaine
1 bonnet de fmirrurp

1 chappau dp fi-iilrp.

I rasqiiptte

1 foulard .

1 parapluie

! panne
I l'pinfilc de rravalp

'i pain's de hotitons de m;inr|»'tlr'»

H eravale^ de soip

4 paires de eauts

A reporter



COMrosilEl'R TyPutiflAPHE DE yi'EBEf;.

Vktkiirnt-. m Fit-

Hffort.
i paire* (|p maDrh'>ttPs , .

fi rht'misog hianriips . . .

2 Irirols en lainr> ....
i Klicmlsest <t^ nuit ....
2 calpvims en iainf ....
fi rateçons i\v roton. . . .

fi tricots •*' --"'fin ....
lu ,..,..-» c]clji.s

'2i ro!.i il<' loil"

t2 riiuiiclinirs

t pairfi (II- sniilirrit ....
J jtatrfs lie liiitlino^ . . .

L* (laireN il*> rla(|u«>« ....
I pairr de pardfssti^

. . .

I •nnntri? avrr rliainc , . .

V*lfmni$ Al- limanehe :

t paletot de drap noir . . .

I pardessus scrup nuin' . .

1 complet setfe noin- . . .

1 hunnet dp fourrure . . .

\ rhapeau dr friitrf. , , .

I paire de liants di- foiirniri*.

t paire de jtantK dr rlievreaii

i rravaleit de soie niiire . .

1 paire de bottines ....
1 parapluie ......

Yflrmrnh de travail :

1 paletot d'iiivcr CD drap,
I ''omplet ......
! pantalon en routil . .

1 blouM-en routil . . .

4 tricots de laine . . .

J caleçons de. laine
, . ,

•2 calefons de roton, . .

4 ehemisCK lilanrhes . .

fi coU de toile ....
.'> paires de lias de laine .

If mouchoirs
2 chemises de nuit . . .

;'. paires de liottine» . .

I paire de pardessus . .

I paire de claques . . .

i paires de manchettes . .

Boutons de chemise et de manchette!

Total» .

IIIO 00
l'i iiii

fi ((0

l;i (II)

U'.mi

%n m
«fl on

.i m
:> m

i.s nn

7 50

j :i(t

Mi 00
4 fiO

fi :ia

<.i on

:t 90
:io 00

fi 2:;

.1 00
7 50
7 SO

393 10
i

li!f*4il

j on
7 SO

3 n
•2 :-n

:t 7:i

:t 00
fi 00
2 ar.

1 r;

2 nO

7 ;io

.ir. 00
7 .'.O

4 00
'i 00

2Vi 40

lt'23
8 H,S

20 00
l 50



COMPTES ASSEUH AU BUIK.ET5.

.

B. — COMPIE DE U IIÉPENSE ANNUELLE TOI R

LK LINCE DE MÉNAfiE

12 drap» ilr lit

22 (aipK J'nrpitipr <|p colon
4 bas dp lit

.'l r..iivprturps en laini-.

3 co'ivFP-pirilA hUnc» ..,...[
^ ~ indjpnnp .....'
V .

-- ''loffp de lainr . .

i dps«ii» df travprsin:< -..
• —; Hr (oilp'ïp

,

in MTvipitf^ iIp Uhie .

'2 — Inilpttp . ,

-t PSKuip-main» - .

7 nappps dp toilp ..".".,''
10 Imtres à tais«pti"

. . , . ,

ToTAfX ....

t) Rn

1

1 ifl

2 nu

1
1 00

i

4 -io

! Il ^io

i !K)

» fiO

L> 00
-1 flfl

C. — RECETTES ET DEPENDES EN ARKENT

COMPTE PARTrCULIER AU PERE ET A aiAflUN DES FIU^

AhT. t*' - 'Compte nu perb

fnlërftsdps valeurs mobilifrps
Salairp

Pmsinn des deux lih .

'.

Nourriture . . .

ifabitatinn

WtPmeDls du ihpf de faniiij— de la femmi',
nlaochissai^p, pir .

Culle . . .

Tabac
PromPDadpa et soirf'e:

Taxe persunueile
Assurances ....

Total balançant Ips dépensps ,

.•IT.-iO

2..140 00
1,040 00

l.'liT „.

a.H8 .fl

U3 38
191 M
lîtN 2:i

(i« 7S
12 M
20 50
10 00
65 00

291 Ofi

3,in 50



9* >" nu. ~ COMPOâlTEia TYPOGRAPHE DE nuKl

A«r. 2. — CfiMPTE Di; fils Amt

Rt-'ETTEs

lnlér(*(( des valeurs mobilières
Salaire

Pfnnion
V^temenh ...
r^JhatioDS

: Union rfe prière.' rt'noptrr^.tion de U
Promt-Tiatlis el vrrpalin'ns. .'

."

MMPcin . . .

(lotiiwtions 1 lAlhaniv narloiiale
tparfine

To-,i. ,j(.s (It'pense^ baJaniant les rn cites

Abt. ,1. — CnuPTE iif r(L- . »nKT

Rn.KTTES

Total . . ,

Pension
. .

Vêlements
,

Cotjsalion,
: Uni«„ rf, "Hère, et" C.ns'réBation "de

•j'ournal des miieanic'Jii^
...,

Promenades et r^rrrâtions
iDdusine. ...
Cotisations à lAliian're'naiionale
Assurance (.i.OiiO' 00, dotation» *

f-pargnr

Total des dépenses balançant les r

31' 20
2,071 an

h2o on
•n:> 4»

ÏJ 00
Ti on

1.jO 00
6 j;i

fiT 20
1,067 );

J,ni8 on

I

tr» on
1,Ï«0 00

ri2n 00
17» so

7.S 00
i 00

t.'iO 00
m 00
fi7 20
120 00
4.-Î8 .10

t. ..??; 00



ÉLÉMENTS DIVERS DE l,A CONSTITUTION SOCIALE

FAITS IMPORTANTS D OROANISATÎON SOCIALE.

PARTICULARITES REMAROUABLES.

APPRECIATIONS OENEHALES
. CONCLUSIONS.

§ 17.

SUR i.E IXIHtT ET L'KT.vr SINITVIBE IIK gl'ÉBEi;

Dans tout pays il y a certaines particillarilés ,lu «ol, certaine» varia-
tion» .le température, certain» vent» dominant» .(ui ont une «ran.le in-
fluence sur l'état sanitaire, nuéhec a, sou» ce ra|.|,ort, une »itualion
favoralile. on a parlé quelquefois ,1e marais hordant la riïiére Sainl-
Charles et aptes à cnfen.lrer .les ll,:.vre8 paluiléennes, mais ce» marais
n'existent même pas.

Ce .lui at'it le plus sur l'état .le santé .le la population, ce sont les
variations brus.|ue8 de température qui déplacent le mercure .lu ll,er-

mométre de :«) à .il) degrés dans l'espace de quelques heures, et qui con-
tribuent efllcacement à pro.luire les maladies .liles .le refi-oidisumenl.
surtout chez ceux qui ne portent pas ,1e vêtement» de laine : rhuma-
tismes, névralKies, maladies des voies respiratoires, angines, coryzas,
bronchites, tuberculose, pneumonies, etc. Ces maladies sont beaucoup
moins fréquentes l'hiver et l'été; mais les saisons .le transition, comme
l'automne et surtout le printemps, sont les plus malsaines. C'est au prin-
temps que meurent la plupart de ceux dont l'orRanisme est ébranlé par
une maladie chronique; les mois de mars et d'avril comptent toujours
un grand nombre de décès : morts subites, pneumonies maligne», etc.

On a donné le nom de ., saisonnières » k certaines maladies du printemps
et de l'automne, no pouvant le» faire entrer dans aucune classification.

Durant l'été, les grandes chaleurs délabrent les appareils digestifs, et
si ces effets ne provoquent chez les adultes que des désagréments plus
ou moins graves, ils n'en sont f .i moins meurtriers chez les entants,
dont un grand nombre périssent.

Il n'y a pas de maladies contagieuses, La typhoïde est une rareté dont



!« N- ini, _ noMPOêiiEt-R ivpooMr»r. be otHBec.

1.» viclim,» .rrivpn. 1, p,„, .„„„„, ,„, „„„„„„„ »v„l,i„,„,„ , ,.c.r ..,„. „ ,„ M,MM. „„.ce„. ,„ ,i.i.„ u .«pul.Uon TpI1

(..laten. „ I ,„„„ra„™ ou A i» „^KliK"n.e dos soin, l,yKi^„i„u„ „
P.U..... ,„.,i à ,.i„,n„,,„„

, „„,„,„. ^,^„„,, v„i,m ,».';;

Ml, chemin ,1a cel. ,.>pe„,l„„t 1.. „„,(„„. „„,,„„, p,„„J„, ,„„
7"' ""'," "'^'™""' •'-» "» ™«—

; .m commence à croire aux mi-rohe, e. » 1. p„i„.„„e ,,c IVhmii.ion, on consent ,-, ,. ,ai,,er ,,,C n.TC
l r, on cr.,„. 1. tuberculose et Ton a.Imet .„ cont„«io.i,., ce S,Zplus facle 1. combat e, fait e.p.re,. une amélioration proC, ine

8U» I.* BEU8I0N ET ..E, .„r.„„, „e ,,a «„.U,.AI,„> „e „,é,EC

Les halntanl, ,1e ,,„,-,,,ec sont li,l,.le, à leur, ,l„voirs reli„ie„, , ,,lours ue ,l,ma.c„e et ,1e ,..e ,,o„li«ati„n, le, ,,,i.es se rempli ,:,.:

.lustre sont fermes. Les pharmacie, seules ouvrent leurs portes auxchents ohl.„.., „.une l„„re à trois heures ,,e l'apn-s-midi Tlut<!« bo.ss„„s alcooliques est prohibée ces jours-l,,, et es tramwa s ne dr ::^;!r:::;;:''"
^' --'-—'—"-'^^

Les sacrements de .Wnitence et d'Eucharistie sont très souvent fré-

e jour de No.d, la populal.on presque entière s'approche de la tablea nte. ,. nombre de ceux qui n'accomplissent pa! leur devoi p s"est peu c„ns,dér.ble, et cette abstention a pour cause, le plu, o ve"

d.re ,u te. on .gnore ce que peut «tr, un enterrement civil.



ËLÉMENTM DIVEBS DE LA COSSTITL'TION î*t«:iALE. «7

I.u populp'ion est très friamle de prédication», elle aime à écouter ta

parole «te l>i u. Le prêtre eut nimé et reapeclé, et 11 jouit d'une Inlluiini^e

considérable. Cette intluenre «ut moindre cependant daue les villea que
danu leH campagnes

; toutefois, mt^me ii la ville, le prêtre est Thumme
de conOance et de hon contieil.

Le Canadien français doit beaucoup n son cler^'it. Lorsc|ue le Cuiiada

fut céd« à l'Angleterre, les noble» retourn.-rer'en KrLn;e, le clergé resta

Il son poste, protecteur du peuple, son t^ducatcr, -on avoi-at, son juge.

« Vivant au milieu d'une population profondéiiipnt religieuse, Il exep.'ait

naturellement une haute autodtii morale; il aci|uit bieat>'il une tn^s

grandt^ iniluence politique et sociule. Le pfUple sentait (|ue ses tWf'ques

et ses prf'trea étaient ses guides naturels f't ses i-hefs les plus ailr» ; il leur

confiait volontiers la direction de ses alTaires individuelles et la sauve-

garde de son existence nationale. .. {iJaurassa : l.ei Caniutiens fran';utx

et l'empire britannique. i Les h'rani.-ais restas au pays, fpuist'a par la

guerre, se serrèrent autour de leurs pasteurs. Sans «'foIes, sans secours

ile la part d'un j,'ouveinempnt qu'ils croyaient lioatile. n'osant s'adresser

aux tribunaux dont les jugea étaient angluis. c'est du prètr»; lu'ils rece-

valent l'instruction religieuse et profane, c't-st devant le prêtre qu'ils

portaient leurs dillérends. c'est lui qui conserva en leur cœur l'amour

de la France et raltachement ù la foi et à la langue des ancêtres, c'est lui

qui, avec un esprit de sacrifice, un zi'-le et un d<;vouement (|u'ûn ne sau-

rait trop admirer, fondu tous les .'•lablissements scolaires, les écoles pri-

maires, les coU.-ges classiques et ri'niversit^ I.aval elle-même, que le

séminaire de <Juébec a établie et qu'il soutient de ses deniers depuis cin-

quante ans.

L'inlluence du clergé apparaît surtout ù l'éjioque des élertions po-

litiques. Les deux partis qui se disputent la victoire connaissent si bien

l'autorité dont il jouit qu'ils clierclient à protiler de son iniluence. Cba-
cun s'efforce de se procurer des adliérents dans le clergé et vilipende les

prêtres qui se montrent^avorables au parti opposé ; de là bien souvent

des luttes acrimonieuses, des déclamations contre ce qu'on appelle

l'inftuencs indue. Le cleri,'é eut généralement assez prudent, et si

quelques prêtres vunt quelquefois trop loin, c'est qu'ils sont entraînés

par des politiciens qui veulent ù tout prix le triomphe de leur parti ; ces

politiciens sont d'ailleurs les premiers k condamner chez leurs adver-

saires la conduite qu'ils tiennent eux-mêmes.

L'inlluence du clergé est a|)parue d'une manière particulière \\ propos

d'un différecd ouvrier survenu ù la fin de 1900 dans la ville de (Juébec : on



p.r .,t. „,. ,,. s „,„„, M«r ... N. ,„,,„, .„,,„^„„ ,,.' ^J^*I... ...b, ud,. r.li„.u... „.. p,«..„,.,., „.. ,,. ^.7,^,, ^"^-
•

^
. I. recep „„ ,,.. ,.„„,„„„.. ,,. „ , ^^_ J —

Ittm nallon»le», tste. ouvrl.ir». Mi.. i > „i
'

p.r 1. ..I„., ,„.:.,
""• "'"• •'" '"""'« »"•"•"«..' .oujour.

«cre.. . ,1„. p„,ie„n.„,„e„. 1... „„„,.. ,,„ «.„,.,;,.„,, ,,. ,."
"

"

-a. .,....r:r::;::::z™r;;::--

» S»lii|B-Anne Je Beaupré.
|ifierniai[«

Je p.l.1 «ulel, c e.l 1„ ,,u'o„ ,e réu„il ,,. .,, , , , „,„ j„ ,^j^
Le» L'ér»-mouie8 Ju mariaue Ju l.ni.tAni.. =» i » ...

oujou. ne„ „ Je, ,..„.„, ^; ,i;ru: ::^:;:;:::r:r...ou Je ,ra„J., .,.„.., ,„„,., „, j„„,^,^ ,„ «ai. u eu :
(.e eucore ce „ui .e ,ai. a.ae, souveu, J.u, ,e, Lpa.ne. .,;„;:d hul.

,. la v,lle, apr.e uu J.Jeuuer auquel „-.e,ie.ent ,,ue le. „ro „ë« époux paneu. pour le .„,„,. „. „„,.„. „„, ,,^,,„;^„. ^

^^'^
tune ou le. uccupal.on. empêchent Je faire uu vovage, .u.ve „. eucoredu mo,„, eu p.,i,, le. ancienne. cou.un,e.. Au repaV.ui .u la

"
I'monle reli,ie„.e, on invite le „ur. ou le pr.,re qui aMi ."

.'r""L b.p..^e Je. enfanta e,. une occasion Je éJoui..ance.. Au tourJe
> «l.-e, le parrain e. la n,arrai„e ...i..e„, .„ .„„„., ,„ .'l'^"[P" le. pareu...

|, e.l J'us.^e que le parrain o.re un e.i. caj uÎ anarraine et à la mère Je l'enfant.

veûîerl'lr '''^'V"'"'"
'"'""'""•"" !>"—"- »n.i» viennent

oaute, a Je. tutervalle. plu, ou moin, rapproché., on récite le chapeletou d autre. pr.ére.. A nnnuit, la table e„ „i.e et un .oater e .^Le C.„d,en . le culte Je. mort., il ai»e , prendre .1 Je. t le.
'



Kt-MrST» nURM ItK 1.4 (:i)>|HTITrTli»( .S4H:IAI.K. •»«(

qu'il cnuvrf! iIa tteum, Il vktitt»> souvent Irm t-imcti»r«« »t il fuit iltrr <|t^)i

tnfHvci pour Ifl r^itOH i|«« bonne* </m«. I,*i ^' nov«tubr«, J*.ur «le ht Corn-

mûuiDfktion Jeu inortH, Mt pcut-Mra U Jnur !« l'ânn^ ui'i l« plu« ^faikI

nuinbrfl (1« pênonii«ii l'approclienl ilw Hcrfinentv <lt IVnltc ii>-« «t «l'I-lu-

l'IiariHtis.

I>t>« r^tKH .]« l'annéi», Tune «Im pluM Kuleiincll»'» oM uell** •!(• la K'^ir-

IHeu, avec la proccuiiioii du tn'n iiaitit Suvrenifliit. On up|M>rtt> un «oin

tout particulier H orner leH rueii oi'i la proce^Hioii iloit pa»(t*T : dfH arot

ilf tri(»niphe «ont ^^Imy.'-h en maintH endroits «ur 1« part-ours, dfs urhres

apport»^» de la torH voisine Hont lUt-H nu bord di'S trottoir»., et ileit mil-

Iier8 ite piivilloua sont HUHpeiidus dunti \f^ h'\th. l.e» protetitant» eux-

ni^raex tiennent it <l»-corer le» aliunU de leur muitton. La proi;t'»«iun

renferme dantt Ne» raugn den personnes de toutes tes i-laRneu de la do-

cilité
: des juyeti, deH ni.''decinn, dt>s avoi'ats, de» ouvriers de tuut métier.

le clerK^ de» hommes, de» remni"» et de» eiifunts. j.e jour de la procea-

•ion est la date 1ix.''e pour ^-trenner les toiletteM.

I,ea it^uvre» de charitii sont conipl.'-teinent laiast-es it l'initintivo privi^e;

elles sont lontlêes aux conyn'Kations reliKieuses, qui y pourvoient KrAi-e

Il deH ressources pi-rsonuflles provfuant de pri)pri'H<s ac<iuisi'H au com-
menrement de la colonie, auxquellfs elU-s ajoutent les contributions

volontaires qu'elles re<;oivent.

l.a rliarité privée est Ir.'B développée, et l'on donne vobintiers pour
les œuvres de mist-ricorde et les.fuvre» religieuses. On ne connaît pas

ici les misi'-res .le la pauvreté jui sont si commune» dans les grandes

villes européennes. I,u Société Saint-Vincent de Paul compte ù ijuébec

de noiolireuses conférence» dont les membres dévoué» savent découvrir

l"fl misère» et y porter secours.

Oao» le diocèse .le (Juéhec et dans toute la province, le clergé de la

campagne est rétribué au moyen ties dîmes. Le curé re.;oit le vingt-

aixiérae minot .les céréales récoltées dans sa paroisse. l.a loi civile con-

sacre le droit du curé it la perception de la .lime de» céréales. Si elle n.'

constitue pas un revenu sullisant, l'évéque deman.le aux paroissiens

d'y ajouter un supplément de patates ou de foin. Kn ville, les citoyens

n'ont aucune contriliulion tlirecte ù payer au clergé. î,e curé et le»

vicaire» sont payés par la Kabri.iue, .iout le» revenus pmviennent .lu

casuel et de lu location .les bancs.

l.a moralité de la ville .le «Juébec est relativement bonne; le meurtre

et le suicide sont choses excess. ement rares, et les citoyeni générale-

ment fidèle» ù leur» devoirs religieux le sont aussi aux obligations



100 !!• <o|. _ touBMiiuuii rimaurni m wmn;.
qu ia.|K,M„. I. ,.n,„,. ., ,. .,„. j„ „^„, .,.„,..„.,„„ „ ,,„„. „„d.»o pr.Uqu*.. J'ordlMlr. .,« ,l,l*m*. ., muuU J. ,j„él-,.. „„,
««. rtpuUUon J. prol,l« ,„, |.„, ,.„ „„„„„. ...,. „. „„,
'""• '"'•"' " *""•• ''»"»•"'* ..> «cor. Ici rLan,.!. ,..

e.'.tr T"'
""' "'" " """""•"' '"" ''^'"""^ ""'• " '""'"

».. p.m. - !..„. «„.uv.„l p.. tr,. , ...,.,.. I.. ,,.tu„.l.. „UKi.»..J« U popuUllon r.nd.nt I. ,lcio(„ p|„ ai„|,„,
I... ,,rl„c,p.»x U.f.uU «,„, li„.,„.rt.. ,. ,„„ „ ,. j„,„„.„ j,.

•ut. .1 .lll.ur. c.,n,nmr>. .„, (:.„..1|.„. ,„„,.„. ,..,„„„„„,, „ ,,.
bl.n ..,av.nt IVuvrl.r d. proUUr d.. fcllili. d- vlvr. ,,u'ofIr. la ,,11.

qu. po..W,„, I. plup.r,d.. ouvrier. «I,,.. „ ,,„„„,,„., ,..,vr„„„„l.
™„p,. .„.„r.d.. vldlm.. ,„.lh.ur.uM. parmi I.. .v„c.,., !..,„„,.
U..„„.,r.. public...... p„,iUcl.„.; .„. „, I. ,.„.. ,,. „,„,„.,„„„„.
brM.., d. l,l.n Je. ..p«r.„c«. ,«vu... d. ruin.. „oml,r..u.„,

!.. hi». .. r.ncoo.,. «urlou. cl,,/ I,. j.„„.. „„,, .„,„,,,
n..uur.c,ar.» : ..... .,™„„ „. ,„„„„, ,,„,„„,, ^, ,,^ ;^^__^

1. plu» gntnd. p.r.i. d. ..ur ....ir. A r.c,.. d« vHen,,,,,. d.„„ .. prix
..1 l«u «n rapport .v.c leur l«,„r.. ., ,.„, ,„„,|i,i„„

"

U j.lo„.l. ,..,un. cuM. d. ,ll,l.i„„ ., c„,.,i,„„ ,,.,r,||„.|„ ,. „,.„„d. cl . .l,..„c. d unllé ,,u. Ion COU...U, ,r.,p .ouv.n, enlr, 1.. ,:.„..
d .„. rr.„s-.i., e. ,,„l nul, .„ pr„,r.>, d. 1. u..lo„.ll„, , ,„ .up,„,. ,,„„.
cil.m.n ,,u.l,„,.u„ ,,ui n;u..l,, ., „,. ... „.,ur.l|.„.,„ ^^ , ,„ .„ .

.,o»n.rd.™al,,„„n*,.,é..d.co„cu..l„„,.ur.„u,«ice.,„„„„,„„.puMI,,
UC.n.di.n .., l,„,piull.r ., r.,oi, l.rK.„,.„, vUH.ur». p.r.„U .m„
Il n y . p.. ici c. que |„„ .pp,i,, .„ Kr.„c. d..d,ITér.„c.. d. cl..„.

d hu, ... h.u,.. po.l,lon. d.,>. 1. cl.r„é, I. „.«i..r..„r,, 1. pcli,i,,u.
.dm.n,.,r..io„ ., I. comm.rc. ,o,„ ,ou. .or.l. d.» .,„r.ii,., ,.„ 'i,

rlirrr'n '""' ''" ""°' " '" """" "" P"" -" •"" "-

toule. I.» cl...... 1,.„. 1. „j„, ,.„„,,, ^„,„^, ^__ ,^____^__ j^^d« JUB.., de. dépulé.. de. cul,iv...ur., de. ouvrier, d. ,.,u.mL C.
dernier, son, .u..i We„ vé,u. que ... „„,„„,„ j. p„,^...„ ^.'.^^^
n>.,.on. ».„. préeenler rien de .r., riche, e., ,„euW^e dune .n.niére
bourgem...

.. e„ facile de concevuir que ... .«,.e. de C.ee ne peuven,
»e produne que dimcilemenl. Au.ei ... relation, eu.re patron, ., ou-
vrier. .oi„-el.e. général.raenl l.onue. et tr*. .yrapalhique,
Fhilé...., d.u. 1. mêiBe ét.bli...a..n, d'imprimerie d.pui. ving..



iitocMi* pitcKK iir. n i:ii<iMirLiio\ «.«.ni.»:. HH

•Il alla l'arKliiiil wlle pt^rlixlv. |a> ouvrlara |ir*«»nl. ri-iil it l.>ur palrciii,

•Il .l«ui .lrcon«Unc.'a. .!»> a.lrra.a. .!. (.Ii.iIuU.mi. ai:.„m|Kiuii.'... ,1..

railauuv. I.a |iatr<iii, il l'iKcaaloii.lu jDUr .li. l'an, "Uvrll, à .Uin n|irl«™,

«»a ulona il >•'> .iuvrl»ra, jaur ollrll .!..•/ lin un .llriir ><iiii|ilu«ii\ aii.|uc-l

Malalaianl tira iiiiiil.trca .lu laliliii'l |.r.jvlncliil .il |>lu«li-ur« .ji>iiriiullat.'a.

I.'an .lartilar, la |>rii|>rl.'Ulr<i.lH r..UI.II».i.ra«iil fui for.-... |.ur la luiiuvaiai'

lurluna, .li' cAl^r la |>la.'i' .. un nutrp. I.i'h uuMiara ».• i.uiilrrnt |i..ur lui

|.rH«iiuliT .'i .alla .Hcial..» laura >yiu|>allii,', la. |,|na viva», alliai .|ii.'

leur» raiiiari'li'matila. at lui iillirm. raiil .|u'iN K'»r.lara|.'iit I.)|ik1..|ii|ih la

auuvanir .laa lioniia» ralalLuiM .|ul avali'Ul l.iuj.iur» .Xlat.' antra au»
i:e« Lounaa ralalloria, .|ui.i .|iiil an ..il, .amlilHuI c'a|,aiiiluiil aujour-

.riiul meliuiVm. Kll alTal.l.i l.,ii.lal|uu .laa ,.,ti,-.l*, ..uvri. r..« il nlil.'ii,.

la» ouvriara ii («ira l.an.l.' à part, ii «• ».p,irar .laa |.iilr..iia |i..ur l:i plu-

pari «orti» .la laur» raiiK». lira paraoïinaa .•Iraiiu. ivi, iiil,'Tn«»i'-..a li ..n-

r.'.ler laa Iravalllaura l'iiiia.liaiia sou» lu l.iinni. r.- .lu Irav.ill .iruaiii,..,

laur ont fuit croira .pi„ orlaina .la l.iir» .In.ll» i.li,i.,nt iiiiVoiiimh, .|u II>

.lami.lil l.s .l.'.t.'li.lra, al .pia la nialllaiir iiiovan .la .l.;r..n^a, iVlall

l'union Intariwtlonula .l..a ouvriara. un a»i ,l„,i,- «rriv* ii croira .(ua la

.|ue»tioii ouvri.'ia, .|ui n'axi.lult p:ia i.'i II v il .|ual.iuo» umi.'aa, at .|ui

n'avait paa ruiaon .l'exialai, .l.'vait âlra nilaa à l'or.lra .lu jour. I.iutar-

natloimllaïua lll «.-a vlcllinea, pt le, ouvriara furant a|>p.,|.^s , c.iitrilmar

.le laura .lenlara au a.iutiaii .l..a yr.'.v.'a .lea Ktila-I'iiia

l.inlarii»lionuli..inB .l„lt .'tr.- roiiaLL-r.'. toiiiiua l'«nii..iiii. non aau-

laineiil .la l'in.lualria natlonul.. .|u il livra ., l'/triinaar, iiiaia uuaai .la

l'ouvrier lui-mfma. Il tan.l ..n all..l ,. i.,ul uniliar : aana toiiai.l.rar .|ua

laa TOii.litioiiH lia la via varient avec laa ilill, ri'nlaa villa» ..l'i travailla

l'ouvrier, il proposa à tous, .lu iiioiua .laiia le in.'me in.'lier, le» nifiiiea

Ueurea .le travail et le mfnle aalalre. C'est ainai .|ue r..uvrler .1.. (.luêlier

vouiirail avoir le salaire .la l'oiivriar .1.. Montr.'al, liien .jua la

coût .le la vie soit moin.lie .le beaucoup à ijut^he... r.'ln.lualria .le la

chausBUre uvail prosp^n^ ici (jriU'e pn'cis.iu.-lit au lias prix .1.' la malo-
.r.euvre. I.a con.urrence avec Moull'éal et la» ville» .le l'.mest n'.'-tail

poaaible .|u'à .:ette .oii.llti.m. Auj.iur.l'liul, le» maniifactuiea se trouvent
.lana une impasse .lillicile, et .le r.jpiiuon .le plusieurs, cette iinluatria

semble menacée.

Heureusement, ^.rJce ;, l'initiative et à l'autorlt,'- de Mj-r 1,.-N. Hé((ln,

arclievJque de l,luél.ec, les sociales .luvrlires ont «ecoué le joug de Ir-

tranuer el, mieux insplivea .léaormaia. elles pourront assurer l'exlsleuca

elle progrèa de l'industrie qui les tait vivre.
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La ville de Québec a une population mixte, anglaise et française, pro-
testante et catholique. Lea Anglais, l,ien que peu nombreux, jouissent
l'une iniluence assez considérable, ijrflce à leur union et i. leur esprit
esseuUellemenl pratique. Les Canadiens français donnent A la minorité
anglaise à (juébec et dans la province bien plus que ne reçoit la mino-
rité française dans les autres provinces. Sans aimer l'Anglais, le Cana-
dien français, loyal envers la couronne britannique, heureux et lier
des institutions libres dont il jouit, accorde ù ses concitoyens anglais
la plénitude de leurs droits. Bien plus, ami de la liberté pour lui
et pour les autres, généreux et non égoïste, il leur donne plus qu'ils
nont droit d'obtenir. Le protesUnt anglais jouit dans Québec de la plue
entière tolérance, et les relations entre catholiques et protestanta sont
empreintes de respect pour la libert '

'e chacun.
Le i:anadien français n'est généralement pas économe, et s'il arrive

qu'il fasse fortune. Ils biens amassés ne restent pas longtemps dans
les mêmes mains. r,es fortunes durent à peine trois générations. Les en-
fants dissipent bien vile l'héritage. La première cause en est dans la
mollesse avec laquelle sont élevés les enfants au sein de la famille. Les
pariiuts ne savent pas leur inculquer l'énergie de caractère qui fait envi-
sager la vie non comme un lieu de jouissances et de plaisirs, mais comme
un cbamii de bataille où l'on a des combats ii livrer, surtout contre soi-
même et ses passions. ISien peu ont «iipris à se vaincre, et alors chacun
ne vit que pour soi, dans le présent, et oublie l'avenir. Il faut plusieurs
génération» pour asseoir une fortune sur des bases solide», il faut des
traditions <le famille, ,lunt les enfants héritent avec les biens qu'on leur
laisse. La noblesse du sang avait sous ce rapport des avantages que
notre démocratie n'offre pas. Aussi, rien de plus pénible que de voir le

plus souvent les fils de» meilleures familles dépenser leur jeunesse sans
profiter des facilités qu'il» ont de s'instruire. Comptant sur la fortune de
leurs parents, ils ne clierchent nullement l'i être quelque chose par eu\-
méme», et ils n'entrent bientùt dans la vie que pour en devenir les vic-
times. Il» sont là pour justill.r les paroles de La Bruyère ; » Bien ne
fait mieux comprendre le peu de cliose que Dieu croit donner aux
hommes en leur abandonnant les richesses.... que le genre d'hommes
qui en sont le mieux pourvus ».

Il y a peut-être plus d'épargne toutefois chez l'ouvrier que chez les
hommes de profession» libérale». Ces .lerniers vivent largement et s'oc-
cupent de garantir l'avenir de leur famille au moyen d'assurance» sur la
vie. Mais ce n'est pas toujours un moyen eilr ; il peut arriver, en effet, et
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il arrive souvent que les revenus ne suivent pas la protfression îles dé-

penses ; il devient alors impossible de payer les primes ilassurances, il

faut emprunter sur les assurances munies, et avec la mort du chef île

famille survient la pauvreté ou du moins la déchéance.

Les ouvriers ont des société» de secours mutuels qui leur paient une
petite indemnité pendant la maladie et uuo assurance ii la mort. La Société

des artisans canadiens fmni^ais est une des plus prospères, elle compte
actuellement au delà de 16,(100 membres, et possède un fonds du réserve

de l;X*)SKH\ francs. Klle paie à ses membres M francs par semaine
pendant vingt semaines, chaque année, en cas de maladie, et ii.iM) francs

à la mort. Les Forestiers catholiques, i'Àlliance nationale, les l nions
Saint-Joseph offrent des avantages similaires. Les cotisations mensuelles
sont de.', ù 10 francs selon l'âge du sociétaire au moment de son admis-
sion dans la société.

Le Canadien tran>;ais aime son pays, sa maison et sa famille; cepen-
dant cet amour s'allie très facilement avec le goilt des voyages, et

l'émigration ne l'effraie nullement. 11 y a autant de ( lanadiens français

aux États-Unis qu'au Canaila. L'amour de l'argent et du bien. être

qu'il procure amène trop fréquemment tes gens des campagnes dans les

villes, et si dans une ville on ne trouve pas ce qu'on avait désiré, on
émigré vers une autre. La population do Ouél«c a peu augmenté dans
les trois dernières décades, l'émigration en est la cause. Certaines indus
tries ont disparu, et les ouvriers qu'elles occupaient sont allés ailleurs

;

le siège du parlement fédéral a été transféré, en 1N07, de (Juébec à

Ottawa, et la plupart de ceux qui étaient employés dans l'administration

ont émigré vers la nouvelle capitale. Montréal compte au delà de

60,000 Quéliecquois, et la population française d'Ottawa est en grande
partie originaire de IJuébec.

Le (iànadien est un peu routinier. Si dans l'agriculture il met à profil

les nombreuses machines qni 'scilitenl son travail, ses méthodes de cul-

ture sont encore peu perfectionnées. Dans l'industrie cependant, il sait

suivre le progrés avec une prudence qui le met à l'abri des inventions
téméraires, mais peut-être rend plus rares les grands succès financiers.

.\u point de vue politique, il est absolum'^nt satisfait des libertés dont
il jouit, et il ne désire aucun cliangement. M. Henri Hourassa, député
au Parlement fédéral, a exprimé dans des pages pleines de vérité l. les

sentiments des Canadiens français sur cette question. Nous lui emprun-

(1) /-« Canadifns ffun<:ais et l'K,>,pir, h>i
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" Il existe entre les Fr«nt«i8 d'Europe et ceux du Canada des diver-
«encea politiques plus profondes encore que celles qui si^parenl la
(îrande-Bretagne et les Klats-tJnis. Une s^rie dévolutions constitution-
nelles a dirigé les deux nationalités Irauraises dans des voies différentes.
C'est bien .le l'Angleterre que la France a emprunté la forme extérieure
de son gouvernement

; mais elle y a introduit un esprit essentiellenftnt
bureaucralique et centralisateur. Par atavisme, les Français du Canada
ont accueilli avec enthousiasme le principe des institution» britanniques,
auxquelles leurs ancêtres normanils, conquérants de l'Angleterre, avaient
ajouté plusieurs traits distinctifs. Mais à l'encontrr des Français d'Kurope,
noua avons accentué l'esprit décentralisateur de ce régime, et rendu les
pouvoirs publics plus directement responsables au peuple.

« L'amour que nous portons (i notre patrie d'origine vient a la fois du
coeur et de l'esprit. Il s'adresse plutôt h l'Ame nationale de la France et
aux productions de son génie qu'à la personne des Français eux-
mêmes.

. Notre hérédité française restera donc absolument inolTensive, pourvu
que la majorité anglaise fasse preuve h cet égard de beaucoup de juge-
ment, de sens commun et de justice. Nous voulons parier notre langue
dans les cercles intimes et dans les affaires publiques, et l'enseigner a
nos enfants, conserver nos traditions, manifester nos aspirations natio-
nales, et même exprimer librement l'amour platonique que la France
nous inspire; mais nous ne pouvons éprouver pour l'Angleterre les
«enliments qui naissent de l'alllnilé du sang, et nous refusons d'accepter
de nouvelles entraves que nulle loi ni aucune obligation morale ne nous
imposent. Nos compatriotes anglais sauront, je n'en doute pas, respecter
ces désirs et ces tendances légitimes ; et ils n'auront alors rien à craiiidrc
de la double fidélité qui nous est propre : fidélité intellectuelle et morale
A la France, lldélité politique ;i l'Angleterre; car toutes deux sont en-
tièrement subordonnées h notre patriotisme exclusivement canadien. »

§ I!».

SUB L'enSEIOEMENT AO CANADA

L'éducation est entre les mains du clergé, qui s'y adonne avec un dé-
vouement et un désintéressement admirables. L'enseignement primaire
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li*re«. A Québec, le bureau dea «coles ratlioliques est composé de huit
membres, dont quatre nommés par le gouvernement et quatre nommés
par le conseil de ville. Il y a, non de droit, mais de tait, i|u»tre laïques

et quatre ecclésiastiques choisis parmi les cures de la ville, lie Imreau
forme une corporation, il possède les écoles, pourvoit à leur construc-

tion et H leur entretien, engaue les instiluleurs et institutrices, ei per.'iiit

la taxe scolaire. Celle-ci est à Quélrec île i »/, sur la valeur locative des
propriétés. Le bureau a fait construire en ces dernières années des (écoles

spacieuses, où les élèves trouvent le matériel scolaire le plu» perfec-

tionné dans les meilleures conditions liygiéniques. Les écolo» pri-

maires sont tenues par les Frères des écoles cliréliennes, les Saurs ,1e la

Uharité, du Bon Pasteur, de la Congrégation Notre-Dame, de» l'rsulincs

et de Jésus-Marie, qui ont en li.ème temps dea classes d'enseignement
primaire supérieur. Des instituteurs tides institutrices laïques cul aussi
des école», soit indépendantes, soit sous la direction de» commissaire».
On enseigne a l'école primaire surtout le catédUHrae, puis la lecture,

l'écriture, l'arithmétique, rhi»toire du Canada et la géoRraphie. Des
notions sur la constitution qui régit le pays et sur les droit» politiques

complètent l'instruction primaire. L'école est confe»sionneIle, catholique
ou protestante.

Le séminaire de Québec donne l'enseignement classique à plu» de
cinq cent» élève», et l'Université Laval renseignement supérieur dans
se» Faculté» de» arts, de droit, de médecine et de théologie.

L'école coilte peu. la taxe scolaire n'e»t pa» élevée et n'atteint direc-

tement que les propriétaires. L'école primaire n'exige d'ordinaire qu'une
contribution de iras ou 1' 50 par mois, mais qui ne peut jamais être

inférieure l'i 35 centimes. Dans les couvents, on reçoit des pensionnaires

pour 35' par mois, et dans les collèges pour 50'. Ce» prix comprennent la

pension et l'instruction. Dans les collèges, des bourses, fondées surtout

par le clergé, permettent à un grand nombre d'élèves de proitter d'une
diminution notable.

Les maitres et les maltresses n'ont que de faibles rémunérations. Les
professeurs ecclésiastiques dans les collèges reçoivent de SOU à 600' an-
nuellement.

C'est grilce à la modicité des salaires payé» ii leurs professeur» que les

ma'sons d'enseignement secondaire peuvent couvrir leurs dépenses.

Mgr Mathieu, recteur de l'Université, disait dans son allocution de fin

d'année 19l)J-1903 : . On ne peut dire tout ce que représente d'argent le

dévouement de ces milliers de prêtres, de religieux, de religieuses qui se
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do„„.„,d.a8 noir, province» la formalion de. enlanl. et de. Jeane.ge„., „ peu pré. ,»„, .„,„ s.Ui„ ,„, ,„„i ,„, ^^.^ ^
qu,. .url. terre, ne veulent travailler que peur lui. Aill.ur., ce dévoue-ment ne ,e trouve pa., et .'jl exi.le quelque ch„,e qui lui re..,„,bl,
qu, . en approcl.e un peu, cela ,e paie en argent .onn.nl el .e voit d«.
I»i comptes public».

. Prenons par exemple le s,=min»ire de yuéhec et ri,-niver.ité LavalNous .omme. ici pn-, de quarante pr«r,., et la m.i.„„ paie ft chacunde ce. prolesseur. cent piastre, par année. Supposer notre institution
fixée „ Toronto, do„ne.-lui de. professeurs laïques, il^ exigeront un
..U.re auquel leur donneront droit et leurs talents et leurs connais-
sances cl.aoun recevra alors au moins mille piastres. Le séminaire

au^TV''"'" !""* """"' * "" '•™""^'""- "' «'• " >«" P""que
4 (X« et économise ainsi une somme considérable qui lui permetde subsister.

.

- C'est donc au prix' du seul dévouement que .e paient pour un, large
par le. oeuvres d'éducation el d'enseignement qui sont ici dirigée, par
le clergé et les communauté, rellitieuees. „

Le Rouvernement dépense pour l'enseignement supérieur "OetWOO
clonné. en subvention, à dix-sepl collèges classique, de la province'
Le. séminaires de (Juébec et de Montréal ne reçoivent rien
Deux écoles normales pour la lormalion de professeurs destinés à

1 enseignement primaire, l'une :', guébec, l'autre i, Montréal, coûtent au
gouvernement la dépense annuelle de 200.00» francs. I.e directeur, dans
chacune de ces écoles, est un prêtre, et il reçoit un sal.ired, fi,000 franc.
Le. profeeseur. .ont laïque, et gagnent de 5 i, 6,000 francs par an

§ 20.

TABLE*» INDIQOANT I.E SALAIIIE MOYEN DES OCVBIEKS A «BÉBEC

tes statistiques puMiée, par le déparlement du travail à Ottawa k la
suite d'une enquête sur le taux du salaire des ouvriers dan. les princi-
pales ville» du Canada, permettent de dresser le tableau suivant de. gajn.
moyen, dans les principale, profeesions.
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OKStnJlATIOH Df THAV.MI.

OuvmKHs r.^ RATMFJITs

Charrflipr, un cheval ....— (icm chevaux . . .

Mmeiim
Tailleurs de pierres ... *

Foreur»
Faiseurs d'(ich«fau<l

. . .
' '

Maçons .

— travail en briques
Aides

ChariH'ntier»

Aides
Menuisier»
Jmirnalien ordinaires . ,

'

ConstruelQurs d'esealien >

Latteurs ...
Plâtriers. ...*.'."*'

'

Plombiera ....,,'
Ferblantiers
Ajuateurs d'appareil A vapeur. '.

^ ~ ~ à (raî . . . .

(.ouvreurs en miital ....
Aides •

Couvreurs en feutre et en ([raviers
Aides
Ouvriers en fer icalvani'ié '.'.]'.

-— en acier ... ' '

Peintres

Vitriers

Electriciens.

Carriers '. ' ' '

Terrassiers ......,''
Préposés Â la grue ..'..'

II. — dU'VBtEIlS bANS LKS MliTIEIIS DU BOls

Sculpteurs ....
Ebénistes ....
Polisseurs et (Inisseurs .

Tourneurs
Faiseurs de portes

OuvritTs à l'établi
..'.''

Aides
Ouvriers k la machine . . . .

Fraiseurs
Colleurs

. .

Ouvriers aun seies à ruban ',
'.

~~ — de lonft .— — circulaires.

M' 00
fi'i 00
ir, 00 à
Vi on à
4.1 00 à
2". m i

70 00 4
70 00 i
'Si 00 à

00 00

;n :.o à
m 00
.10 00 4
M 00 à
;t7 s» à
V> 00
60 00 k
4;i 00 À
m 00 k
Ti 00
7.> 110

.10 00
4.'î 00 A
31 f,a k
4;i 00 à
il» 50
4.^ 00 k
4.1 00 à
r>2 50
:n <)0 k

;io 00

NO 00
80 00

:> 00 ;

4:1 00
.17 .^0

60 00

.SO 00
4,> 00
4.^ 00
4:> 00 à ,",2 .lO

45 00 k 60 00
45 00 k 60 00
45 00 k 60 00
4îi 00 à 52 .10

10 00
42 00
60 00

45 00
40 00 à 47 ~)0

40 00 k 45 00
50 00 à 60 00
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III. ~ AtELIKHiI MiCAMOlK*

Oulillêurit

TourBrun
Raboipun e( raconDlen. . .

Limeurs el ajunlPurR . . .

Pprcpur»

Modfleur*
iournallfn
Foriterona. martilnp à vapenr.

— , m^anismf . . ,

Ouvriers forppnm» ....
IV. - CoNMaiCTiON DR IIA4:Hin» A VAPMVh

Rnrdeurs
Rivpupt . .

Aidei. . .

Manmivrea.
Chauffeurs .

V. — FABHir.ATlnN W. VDITURKS

Ouvrlrrs à la machinf
Varlopeurs
(^)leun , . , .

Peintres !!!!.'!!
i ^— raycuri . . . .

Verniswurs '. '

Garoisseurs
FaiMura de rapnlei
Faiieur» de caiiises pi de traiiiK .

.'

Bourreurs
Monteur* de voiture.
Charrons
Forgffons
Journaliers .."..'''

VI. - TONNHLLEIUB

Tonneli«r« .

MintFUTres.
Journaliers

.

VII. — Imprimehie

Typt^aphes .

Pressiers. . .

Aides-pressiers

MarireurB . .

Clicneurs . .

VIM. -

hcfs de trains :

Trains de voyageurs .— mixtes, 1" classe ,— — 2* classe— — 3* classe ,

• Chfiiin* be Fin

ptr Kmajna

4.i'0n k 7V0fl
ïr. 00 i 7n M
4.1 00 à Vi 00
*'i «0 i 15 00
1" Ofl 4 *") 00
5;> 00
12 ;>o

M 00 à ir, 00
4^ 00 à 60 00
tO UO i .17 SO

7.H 00 à 00 00
"lO OH à ti.-i 00
:n ,'10 à il 00
30 00 à 31 ."lO

T) 00 à ;to 00

i:> 00
7 ri 00

30 00
îiO 00
.'ÎO 00
60 00 à 7-, 00
60 00 à
\n 00
60 00 k 73 00
éti 00
40 00
tn 00 & «0 00
30 00 À 37 30

40 00 à 30 OO
ÎO 00
30 00 à 37 RO

i 00
40 00 à
.10 00

30 00
60 Ofl

37S 00 à 475 00
330 00
300 00
273 00
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Vin. — Ciir.iiiN> iiB rKR tiuitti

Chph dr train* {ëuitf) :

Tnini Af marrhandiiri. dirfrt* 1" rrmsr.— — 2* clisif . ,

„ .
- — :i" r|as5<>

. ,

Trainidf Iravaui et rooalrurliun!>, )' rbi>^— — — 2' rigut^ ._""."* ~ '* f'aM»' .

Trtln» df marrhandii^ii intfrmf'diain's, {•• rtaimr
~~ — — i* claftitr

Traîna de mirrhandiwii, emtiranrhfm''nt.
M<sranieirnii dp lorcimulivr
(ïhaulTeiiri

3nn' on
2fl5 IH1

ir> m
285 00

270 00

355 00

35D 00
315 00

215 on
DSO Ufl

ma m k 500' no
200 00 à .150 00

I.\. — OuvailB* IIBS mMlFACTUats tu l:HAl1-SI1nR^

Burw. l^iir tMv>(l e^t à I. pièce, et l» prix varient selon les différenU» espèce, dechauMure.. te plw. le» nom» donné* aux difl-Tentei p.rtj*. de L. ch.u«ure et »Z4m-renu ini«ux à exécuter ne «>nt ni fr»nc.l, ni «ngl.i, le p|„. Mouvenl. Nou. nous "onïï-
teron. de donner de. ul.ire» .pprDiim.llh. Le» h..,nme, «.gnent à peu ,*è» SK 00 wemeine. quelquefoli beaucoup plui», d'autres fol. moins ; les femmee. de 30 à 40» oO

Vnici quelques délalb :

DKSKiNATION DKS 0[VHI^,ns

Moateur* :

I. Chiuuurea d'hominr!!, hnnae qualité
II. Chaoaaures de d*niw, bonne qunlili* ......... ',

.'

Tailleurs de cuir :

I. ChauMuret d'Iiomme!), bonne «lualité , . ,

H. Chaussures de femme», b«nne qualité ....'.'....'
Machinistes :

Machines à cnudre ou k cheviller (articles d'hommes, bonne r|iialitê)— ~ — (arlirles de femme», bonne qualité;.

Fini»seur> de fonds :

I. ChausBUfi's d'hommes
It. Chaussures de femmes .!!!!!!.!"

Talonneurs

Travail des femmes :

Confection des boutonnières
f>)utun> des boutons
Coulure des empeignes (articles d'hommes)
_ — — (articles de femme»)

,

Fannlure des reaforta .

13' ri

10 r»

2 00

i 50

2 00
75

2 KO
1 50

25
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§ 21*

SUR UN DirréRBND OUVRIER TRANCHlt PAR l'ARBlTRAliE DE L'aRCHBTÉQUB

DR vrUÉRKi:

La fabricRtlon de ta chausAura conBtitua la principale industrie de

Quitbec; elle emploie pn'd de deux mille ouvrier». Auaiti, de touteo le»

aBROciations ouvrières «xieUiit dan» la vill«, leH plus importantes, du

moins par le nombre, sont les Unions des ouvriers cordonniers. Ils ont

âlabli trois associations : Vt'nion det tailleurs <!« cuit', fondée le l.j Jan-

vier 18H6, constituée en corporation légale en 1H88, et qui compte au delà

de deux cents merobrea; l'Union prolectrice de$ monteurM^ fondée en

18H9, dont les membres Hont plus de quatre cRnts; et V Union (i«$ cor-

donniert machinistes, fondée f>n IKtit, et comptant aujourd'hui au

delH de douze CRnts membres. Ces Unions, calquées sur les sociétés

ouvrières anglaises et am^^ricaines, ont pour but la protection et le sou-

tien mutuel des membres dans l'exercice de leur métier.

Pendant les premif-res années de leur existence, les Unions eurent

avec les patrons des relations trôs conliales; mais bient<*)t, conscients de

la force que donnait h Tassociation te nombre des membres qui aug-

mentait chaque Jour, les rhefs commencèrent h dicter aux patrons cer-

taines conditions du travail. Ils exigèrent des manufacturiers qu'ils

n'employassent que des ouvriers faisant partie des Unions. Pour imposer

leur volonté, ils allèrent jusqu'il la grève. L'engagfment d'un ouvrier

n'appartenant pas aux Unions amenait immédiatement la cessation du

travail des ouvriers amilés, el il «Q résultait des pertes considérables

pour le patron. Les Unions devinrent de Jour en jour plus exigeantes,

et bie^t(^t, h la moindre difliculté avec les patrons, les ouvrier» quit-

taient le travail en liloc.

Un tel état de choses mécontenta fort les fal»ricants de chaussures,

qui montrèrent bientôt une grande antipathie pour les Unions ouvrières.

En i^OO. H l'occasion d'une grève, les manufac'. iers accordèrent une

augmentation de salaire de 20 "/a, mais it ceux-là seuls des ouvriers qui

s'engageraient par écrit à ne faire partie d'aucune Union. Les ouvriers

acceptèrent en masse cette condition et signèrent l'engagement de sortir

de leurs associatioDS. Cependant ils n'en firent rien, et un mois était

à peine écoulé, qu'ils exigeaient une nouvelle augmentation de salaire.
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nuluturai, rt «OMMlnnl latetwtlon du trtvill. l'n |i»lron «yml voulu

reiilpl>c«r un conlonnler michlnltto, ••• c.inip«i(non« .'oiiiwièrent h c«

ch>D||<mrnt •! quiWrent l'ouvrag».

Un «ulr» industriel «ytnl remercW un ouvrier qu'il jug««ll Incom-

péltnt, «l layanl rempl«ct! |)«r 1« conlr«m«Ure J« lu.in», vil tout lei

lutrei ouvrier» quitter louvreifc, ai l.lên qu'il tul lorc* de reprendre

l'ouvrier renvoyé.

DeeconleeUtionede mime netura »'éUnl élevéeeeu moitd'octolire 19U0

dîna une «utre manutecture, lea patron» fon.U^rent entre eux une aaao-

clatlon pour »e protéger «t décidèrent de lermer leur» établlaaement». l.e

V octobre, vingt et une manulacturea de chauaaure» term.'rent leur»

porte»; le at' octol,.a. une vinutdauxlcmo lit de mémi". de aorte qu'il

n'en reaUil plu» que quatre en activité, » (Juébuc, ii la lin du mol». I.e«

ouvrier» comprirent que cette action était dirigée contre le» Union», et

avait pour but de lea forcer à ce»»er d'en faire partie.

Uan» une entrevue publiée par VÉvénemtnIii , lee manufacturier»

expoai^renl le» raolila de la déciaion qu'il» avaient priée, n'étaient le»

grief» que nous avon» énuméré». • I.a question ae réaume ii «avoir ai le»

ouvrier» continueront i gérer le» manufacture» ù leur gré, ou ai lea pa-

tron», qui ont leur» capitaux engagea dana l'induatrie. auront le droit

d'administrer leur» atelier» ù leur gré et d'i'mployer le» ouvrier» .gui

leur conviennent, qu'ils soient ou non membres de» Uniona. •

I.a fermeture des manufacture» laissait aiin» iravail environ ;l,8(iO per-

sonne» : w',.!*) bommes au-de»au» de dix-huit an», l,ll.'i remme», 18.1

jeunes gens et 110 jeunea llllea. Il y avait auaei ',11 gar.;ona de douze

il quatorze ana. Outre les ouvrier» directement atteints, un grand

nombre île personnes, engagées dana d'autre» métier», eurent ii eoiiHrir

indirectement, notamment les employés dea raanuf. tures de boites en

boia et en carton, les tanneur» et le» corroyeur», dont plusieur» furent

congédié» par suite du manque d'ouvrage.

Il ne tul fait aucune démarclie |iour régler lea difllcultéa jusqu'au

14 novembre, date i. laquelle l'aviu suivant parut dans la presse lo-

cale.

(1) LKtrntinrnl du îî oilobr. Il«2, arlicU inlilulé : La feriiielure Jei nianu-

faclares. Exposé de la simation.
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Avis «1» oavrtors

Ut ouvrlari qnl tléilnnt npramln l'ouvnmt pourront m randrt an«

n)Btiuf«ctur«B où Ut «Ultnt aroployAt lort dt la rtrmeturt. Toulut l«t

tutrcg ptnonnM il^tkrtnt «pprtD<lr« A Iravaillur «Itot li chtUHurt
ptuvtDt tutti tt pr«t«ntiir. Ltt pttroat l«ur ftront conntllni Iti t^ondl-

tiont auxc|u«ll«t il» |)Ourront obtnnir dt l'ainploi.

Hur proiluctlon du permit qui l«ur i«ni rRinli pti Iti proprlétairti d«

manurtcturM, Je leur ferai Kltfoer Iti documenU rtquU dépotai k mon
bureau. Hutlrura ouvrière ont dAJi'i ilftnd cet document», et Je me tien-

drai k mon bureau de huit heurea a. m. n dU liturtt p. m. A la dlipotl*

tion dtt autre*.

Le» ouvritni pourront en même ttmpt prendre communication det

droUi, chargée et obligation» d'un bureau d'arbltrtde qui vient d'être

formé pour le r^glameat de» diftlcultA» future», Kt dont le» membre» ont

fait II ce tujtt leur déclaration lotennelle devant moi, hier, le 1'^ du cou-

rant.

L'tvlt éttit tlguiî par un notaire.

Le 12 novembre, l'attoclatlon det mauuftcturiert tVtait entendue sur

une ligne de conduite lï luivre atln de traiter avec leur» employi-it. Il»

avaient préparé de» documente que ci'ux-ci devaient signer avant

d'obtenir du travail dan» les manufacture» appartenant aux merabrea

de l'attociation, et un bureau irarbitrage avait ùté îurmf- dunH lt> but de

régler let difltculté» qui pourraient turvenir A l'aveuir entre les palront

et le» employé».

Voici cet documenta littéralement tranecritt :

f. — iM'claralion toltnneUe

Jt...., da la cité de Ouébec, déclare solennellement ce qui suit :

1" Je n'appartient ù aucune asaociation ouvrière de«tinéf> li intervenir

entre patron» et ouvrier» dan» l'industrie de chaussure» ii Ouébec. «t je

me pr'jpoâe à l'avenir de ne faire partie d'aucune de ce» astooiatiuns ou-

vrière» ;

2" Je déclare avoir renoncé à faire partie de toute» tellca «HBocialiona

auxquelles J'ai pu ci-devant appartenir
;

> Je déclare de pluu que je ne me mêlerai à aucune des dilliculiéa qui

pourtout se présenter entre mon patron et un ou plusieurs de ses em-
ployés.
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tmi» U |jrë«eiil« aécUmlioii, U L-royiiiit cuiucieuctAUMUitol vnia

t ilttht iiuVll* a ! mêmii liut mX U mhm i-ffit qua ni •!« *UII

aM«riu«ntéc, «n vertu <U lAt-te J« la iTtiuvt <lu CitDi.la.

Kl J'ttl ilirn/.

II, — ffiHttllI.

J« touMitin*. convient vac M...., ct-aprvN appaU non pstron. en qui

•uU :

!• J'«l litfnii une •l^cUratinn iiub j" n'upparliiinv « aucun* a»M>ck«liou

ouvnt'rfl ft Jfl |»flrHiit« tlan» \vuUl» (ti-LUratlDn ;

H» Kn raison J« l'en^ageniDnl intervenu c« jour eiilrn mon patron «t

mui, i« cunienM n« voululr ù l'avenir Appartenir ù aucune aMOolatiou

qui a pour but d» m mollir tlt^« rappnrtH «ntre pittronn et ouvrirn ;

:t« Jft m'«nuuu" '1** plu* <^ 11** "'* m^ler ù aucun* «le» dinicultÙN qui

pourront uv pr^itetiter entre inun patron «t un ou pluMlttum tle ne» «lu-

ploy^a ;

4» Si Jt manque ii aucune i)i-h contlltlouK ci-Jeiiiuii, mon patrnn est

libre «l« nie renvoyer île Hun «rvic»*. Rani avU prOttUbli*, quel» que

soient lett termeii <|e mon c-iit^aHenient, ft je ne pourrai récUrt^r aucun

domaiatiR.

III. — Bureau iVarbitraye.

ASHmiUTION l»M MANTFAtiTlHIKHS I)K lilIAIISHLRKS DK urftBKi:

!• Lortiqu'un ouvrier, lian» une manufacture, aura quelque «rlef contre

ion patron au sujet des KaKen ou toute autre cause, il aura le prlvilt^e

d'en conférer avec deux d« ne» i'f.nfrt'r''s de la m^rae manufacture, et ni

oa cauae eil trouvée juste par ces dernier», iU fn informeront I« secrA-

talre-lrt^sorier de l'Association des manufacturiers, qui convo(|uera

immédiatement une assemblée du comiti^.

2* I.e» membres du comité ayant fait une déclaration solennelle qu'ils

agiront avec Justice et ^-quit^ dans toutes les questions qui leur seront

soumises, formeront un bureau d'arbitrai{e,

«• LorHqu'un membre du comité sera en cause, il devra, pour cette oc-

casion. c.5der iia place cumnie arliitre à un autre membre de l'Assoiiation

dfs manufacturiern qui (*er« clioisl par le bureau d'arbitrage.

/i" 1,'ouvrier et ses deux confrtTeK expliqueront la cause tlu litige au

bureau d'arbitrage. Le patron donnera lui-mt^m« ses explications, et si

nécessaire, les fera appuyer par son gérant ou son contremaître ; et
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après étuda de la queilion, le bureau d'arbilrag» rendra sa décision qui
•era Qnale. Le manufacturier comme l'ouvrier devra s'y conformer.

S- Nous, soussignés, manufacluriers, ayant pris connaisaance de ce
qui précède, consentons et noue engageons h nous conformer aux déci-
sions du bureau d'arbitrage, dans toutes les causes intéressant les deux
parties, et ii les faire exécuter.

De ces documents il résulte que les manufacluriers exigeaient de leura
ouvriers l'abandon de» Unions dont ils faisaient partie, et l'engagement
de ne devenir membres d'aucune aulra Union du même genre à l'avenir.
Corurae garantie de la justice de leura relalions futures, ils leur présen-
taient le . bureau d'arbitrage .., composé de manufacturière, au.iquels
tous les différends pourraient être soumis. Les travailleur» pourraient
comparaître devant ce bureau, mais personne des leurs ne pouvait les y
représenter.

Les ouvrière comprirent facilement les points faibles de ces docu-
ments, et leur secrétaire répondit aux manufacturiers :

" Vos ex-employés ne peuvent se soumettre à la clause arbitraire et in-
juste qui leur prescrit l'obligation d'abdiquer leur liberté d'association,
<le renoncer ù leur droit de se protéger rautuelleraent....

« Bien que les ouvriers du Canada, de (Juébec en particulier, de-
mandent depuis longtemps l'institution de tribunaux ou de conseils d'ar-
bitrage, pour régler amiablement et êquilablement les difficultés entra
employeura el employés, nous ne pouvons, néanmoins, accepter le bureau
d'arbitrage tel que proposé par votre Association, pour la bonne raison
qu'il se compose des intéressés eux-mêmes, ne se compose que d'eux-
mêmes, et bien plus ne se compose que dune seule des parties intéres-
sées, de manière que les arbitres auront « juger dans leur propre cause,
à se prononcer dans leure propres intérêts.

« Mais nous accepterions avec joie et empressement un bureau d'arbi-
trage équitablement constitué, composé de manière h ce que les deux
parties intéressées y soient également représentées.

" Nous ajouterons que les ouvrière, vos ex-employés, dans l'avenir
comme dans le passé, seront toujours prêts h écouter favorablement
toutes les propositions conciliatrices qu'on leur fera et qu'ils ne refuse-
ront jamais d'entrer dans la voie des concessions, mais pourvu qu'on
leur ouvre cette voie au lieu de la leur fermer comme on le fait aujour-
d'hui. Que nous reste-t-il à céder à nos employeura, quand ils prennent
tout ce que nous avons, jusqu'à notre liberté, nos droits les plus chère,
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même le droit de débattre le prix auquel uous aurouB :i ct^der nos bras

et notre travail ?

u Nous accepterions, par exemple, de travailler pour les prix actuels,

pour les salaires ijui Citaient en cours lors de la fermeture de vos

usines.

« Enfin, nous sommes pr^ts ù faire tout ce qui est raisonnable pour

noua entendre et continuer les opérations interrompues. »

La réponse des ouvriers était digne, elle revendirfuait avec raison le

droit d'association, et la haute convenance d'avoir des représentants

dans le bureau d'arbitrage ; mais ils avaient tort de prétendre que les

documenta que les manufacturiers leur demandaient de signer leur

enlevaient le droit de débattre le prix auquel ils auraient ii céder leurs

bras et leur travail.

Les manufacturiers répondirent, le 20 novembre, que l'Association était

déterminée à ne pas céder au sujet des conditions «[ui avaient été im-

posées comme essentielles à toute obtention d'emploi lï l'avenir. Ils

ajoutaient :

i' Tout ce que les patrons exigent, c'est ui ngagement dp l'ouvrier de

n'appartenir à aucune association ouvrière destinée >i réunir \os ouvriers

contre leurs patrons. Ils sont libres d'appartenir i^ toute ai)LJt> associa-

tion....

« L'ouvrier qui aura signé la déclaration que vous connaissez, pourra

toujours faire avec son patron, non seulement pour les prix, mais aussi

pour la durée du contrat avant de reprendre l'ouvrage, les conditions

qu'il voudra, comme la chose sp fait dans toute autre industrie ù Qué-

bec...

« Quant aux prix et salaires, vous savez que ce n'eat pas là une des

causes de la fermeture des manufactures. Il faut cependant vous dire à

ce sujet que lew manufacturiora sont et ont toujours été prêts à reprendre

aux mêmes prix que lors de la fermeture tous leurs ouvriers qui signeront

la déclaration. De plus, si nos intentions continuent ii être mal inter-

prétées, pour notre justification, noua publierons les règlements des as-

sociations qui ont pour but d'intervenir entre patrons et ouvriers et qui

sont malheureusement la sfiule cause de la présente dilliculté.

« Eu terminant, les membres de l'Association désirent vous informer

qu'ils ne veulent entrer dans aucune correspondance k ce sujet et que la

présente lettre devra être la dernière. »

Quatre semaines étaient déj» écoulées depuis la fermeture des manu-
actures, et aucune perspective de règlement ne s'était encore présentée.
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Les perle» étaient considéraUee. Ce» manuracluraa distribuaient en sa-
laires cllaque semaine 100,000' OU, de sorte que depnis le commence-
ment des dilllcultés, 400,000' 00 avaient «té enlevés >l l'industrie et

au commerce. Quelques ouvriers avaient signé les documente des manu-
facturier», mais leur nombre n'était pas snllisant pour permettra aux
manufactures de reprendre leurs opérations, et le travail n'était recom-
mencé dans aucune d'elles.

Sur ces entrefaites, M. L.-J. Demer», qui avait toujours conseillé aux
ouvriers, dans son journal tUvènement, de ganler une conduite pai-
sible et digne, conseil qu'il» avaient mi» en pratique, proposa aux inté-

re»»é» de recourir à l'arbitrage de Mi^r L.-N. Bégin, archevêque de Qué-
bec, pour terminer le» difllcultéi.

I.e 24 novembre, l'Association des manufacturiers acquies(ail à cette

proposition et eolliciUit l'arbitrage de Mgr Bégin. Le 08, l'archevêque se

déclarait prêt » satisfaire h la demande sitôt que le» ouvrier» auraient
exprimé le même désir, ce qu'il» lirent le jour même.
Dés le 20 novembre, le secrétaire des comités des Unions avait écrit au

secrétaire de l'Association des manufacturiers que les ouvriers avaient
appris avec plaisir que l't.n avait .lemandé ii Mgr Bégin d'agir comme
arbitre dans les présentes difflcultés, qu'ils consentaient à accepter son
jugement comme définitif, et que, en attendant, ils étaient prêts i re-

prendre le travail dans les manufactures aux prix payés avant leur fer-

meture.

Les iiutrons ne continuèrent pas moins à exiger des ouvriers la signa-
ture des documents préparés par l'Association. Cette signature serait con-
sidérée comme nulle si la sentence arbitrale était favorable aux ouvriers.
Le» Unions ouvrières refusèrent.

Le :i ilécembre, .Mgr L.-N. Bégin adressa une communication aux ou-
vrier» en chaussures, leur demandant de s'abstenir de discuter les

alVaires en litige. Le même jour, il demandait aux membres de l'Asso-
ciation des manufacturiers de rouvrir leurs établissements le lundi
10 décembre, en attendant sa décision.

Le» deux parties répondirent au désir de Sa Grandeur.
Le» ouvrier» s'engagèrent ù ne pa» fréquenter leurs sociétés et i ne

prendre partii aucune de leur» réunions, jusqu'ù la décision de Mgr Bégin.
Les manufacturier» consentirent n la réouverture de leurs fabriques

au jour llxé, ii condition d'avoir tout le personnel suffisant; et dés le

10 décembre au matin, les manufactures avaient repris le travail

L'autorité de l'archevêque avait donc mis An à un éUt de guerre qui
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avait fait perJre au comiuerce 3,7rjO,00(l' et aux ouvrier* 80i>,0iH>'.

Comme le chômage n'était pas dA h l'action des ouvriers iléclaraot une

grève, mais ù une fermeture trateliers par les patrons leti Unions ou-

vrières déctart^rent qu'elles n'avaient aucun secours lï donner. Cepen-

dant, après le refus de signer tes documenta d^post'H chez le notaire Gre-

nier, l'aesociation des monteur» et des tailleurs de cuir commenta ii en

diMtribuer. Les ouvrier» raacliiiiisttis en ri3;urent par faveur dt^s la fer-

meture.

Le '-3 décembre, les manufacturiers avaient soumis leur factum à

Mgr Bégin, qui en envoya une copie aux représentants des trois Unions

desouvripi-s en chaussures, leur de»ïïnndant d'y répondre par écrit, et d'y

joindre une copie de la constitution et d<*s n'gleraents de leurs asso-

ciations.

Le 10 janvier 1901, Sa Grandeur Mgr l'archevéïiue de (Juébec rendit sa

sentence arbitrale. En voici le texte :

Bantanoa arbitrale dans la cause des iabricanis de chaussurea

de Québec et de leurs ouvriers

A. — Avant de donner une solution pratique à la question qui a été

soumise l'i mon arbitrage par les patrons et les ouvriers 'des fabriques

de chaussures de Québec — question qui intéresse des milliers de per-

sonnes — je crois devoir rappeler brièvement des princi^'es qu'il ne faut

pas perdre de vue si Ton veut que les droits des uns et des autres soient

protégés.

1" Le droit de se constituer en associations de métiers, de professions,

d'emplois quelconques, est un «Iroit naturel, il a toujours existé et il

existera Loujours. Mais

2' de ce que ca droit ne peut être méconnu, il ne s'ensuit pas que

toutes les associations soient légitimes. Four qu'elle» aient droit à l'exis-

tence et puissent faire du bien, il faut qu'tdlen se proposent d'atteindre

une fin honnête et juste et qu'elles n'emploient, pour y arriver, quft des

moyens conformes » la morale, à l'IionnOteté et à la justice.

« Jamais assurément, dit Léon XIII dans son Kncyclique sur la con-

dition des ouvriers, l'i aucune époque, un ne vit une si grande multipli-

cité d'associations de tout genre, surtout d'assorialions ouvrières. Ce

n'est pas le lieu de rechercher d'où viennent beaucoup d'entre elles,

quel est leur but et par iiuelle voie elles veulent y arriver. Mai» c'est

une opinion confirmée par de nombreux indices qu'elles sont ordinal-
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reni.nl gouverné.» par ,1., ch.f. occult™, .t qQ'.n,, „béi,«„i à un
mot d'ordre également hoelile au nom chrétien .t à la sécurité de.
nation.; qu'apré. avoir accaparé toute» le. entrepriie., s'il «e trouve
de. ouvrier, qui s. refu.ent ù .ntier dan. leur .ein, elle, leur font expier
ce refus par la mieère. a

Sa Sainteté avait précédeinmant rappelé A louvri.r le. devoirs qui
lui incombent ;

" "doit fournir intégralement et ndrlement tout le travail auquel il

8 est engagé par contrat libre et conforme A l'équité; il n. doit pas léMron patron, ni dan. ... bi.n. ni dan. .a per,onn.; ... revendications
mêmes doivent être exempte, de violence, et n. jamai. revêtir 1. forme
de sédition; il doit fuir les hommes pervers qui, dans de. discours arti-
ficieux, lui suggèrent des espérances exagérées et lui font de grandes
prome,ses qui n'aboutissent qu'ù de stérile, regrets et ;. 1, ruine de.
fortunes.

• guant aux riche, et aux patrons, ils ne doivent pas traiter l'ouvrier
en eardav.

;
il est juste qu'il, respectent en lui la dignité de l'homme re-

levée encore par celle du chrétien.

.. I.e christianisme, en outre, prescrit qu'il .oit tenu compte de. inlé-
rets spirituels de l'ouvrier et du bien de son ilme.

« Aux maîtres il appartient ,Ie veiller à ce qu'il y soit donné plein,
satisfaction

; que l'ouvrier ne soit point livré ,\ la séduction et aux solli-
citation, corruptrice

. ; que rien ne vienne altaiblir en lui lesi,rit de fa-
raille m le» habitudes d'économie. Défense encore d'imposer un travail
«u-deasus de leurs force, ou en dé.accord avec leur 6ge et leur sexe.
Mai. parmi les devoirs le. plu. importants du patron, le premier ..1 de
donner A chacun ce qui est juste. ..

B. - A la lumière des enseignement, de l'Encyclique Kentm nma-
rum de r.éon XIII, j'ai examiné soigneusement les constitutions et rè-
glements de 1» Fraternité des Cordonniers-llni,. de l'Union protectrice
de. Cordonniers-Monteurs, et de la Fraternité de. Tailleur, de cuir; j.
ne .aurai, les approuver sans qu'ils aient subi un certain nombre de
mociidcations. Si les articles et clauses .|u. je trouve répréhensible.
étaient rais A exécution A la lettre, tel. qu'il» sont rédigés, il eetcerUin
qu'il, porteraient, en bien des cas, de fortes atteintes A la liberté person-
nelle, i la liberté de conscience et A la justice. Je n'accuse ici les inten-
tion. de personne, ni ne m'occupe non plu» de l'application qu'on a pu
en faire jusqu'A présent dan. la pratique ; mon appréciation ne repose
donc que sur le texte mêiBe 1,. règlemeit» et constitutions.
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L> conclusion qui s'impnae, c'est que ces fraternités ont besoin île re-

viser leurs règlements «1 constitutions, sans quoi elles feront fausse

route. On allFigue le fait que plusieurs autres sociétés ouvrières imt des
rèiilenaents semblables ù ceux des fraternités dont je viens de parler; la

chose est possible, mais elle ne rend pas cet argument plue acceptable,

car il peut se produire dans ces sociétés, à un moment donne, des écarts

très regrettables et d'une sérieuse gravité, qui auraient leur origine, leur

cause première, dans l'application littérale de ces règlements.

C. — Pour parer aux dilliculté» et aux inconvénients signalés dans
les . factums » et autres documents qui m'ont été présentés par les pa-

trons et par les ouvriers, en ma qualité d'arbitre clioisi par les deux
parties intéressées, je règle ce qui suit pour tout litige qui pourrait

se présenter h l'avenir k propos d'augmentation ou de diminution do
salaires, des engagements ou des renvois des ouvriers, de la durée du
travail journalier, des apprentis, de l'introduction de nouvelles ma-
chines, et de toute autre cause de conflit.

Comités de réolamatlon et d6 oonolUatlon.

1» Afin de régler les dilticultés autant que possiljle à l'amiable et

promplement. les ouvriers constitueront un . Comité de réclamation »

composé de trois membres choisis par eux. Les patrons, de leur i:i*)té

constitueront un .< Comité de conciliation » composé de trois manufac-
turiers nommés par ceux-ci. Les memlires de ces deux comités seront

élus tous les ans, et les mêmes seront rèéligildes. Dans le cas où l'un des
membres desdits comités serait emp^clié par de graves raisons de rem-
plir sa charge, le comité auquel il appartient lui donnera un remplaçant
temporaire. Si l'un desdits membres vient ù mourir, le même comité lui

donnera un remplaçant pour le reste de l'année d'office.

Ces deux comités pourront être formés dans des assemblées distinctes

des patrons et des ouvriers, sur convocation de leurs secrétaires respec-

tifs. Dans chacune de ces assemblées, on procédera, à la pluralité des
voix, k l'élection d'un président et d'un secrétaire, puis k la formation

du « Comité de réclamation ", chez les ouvriers, et du « Comité de conci-

liation », chez les patrons. Les procès-verbaux de ces assemblées seront

rédigés séance tenante, et signés respectivement par les présidents des-

ditea assemblées, les élus (au comité) et les secrétaires des mêmes as-

semblées. Chacun des deux comités nommera ensuite son président et

Bon secrétaire.
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Quand un ouvrier iiur. quelque plainte k faire contre son patron, il la
formulera par «crit. la fera signer par deux <le >e» compagnons Je travail
et la communiquera au « Comité <le réclamation », avec prière de la
transmettre au » Comité de conciliation ., Les membres de ces deux co-
mité» examineront conjointement le cas h résoudre, chercheront à ame-
ner une entente et, dan. le cas où l'entente serait impossible, le . Comité
de réclamation » portera la plainte immédiatement devant le . Tribunal
d'arbitrage ».

Quand la plainte viendra directement de la part d'un manufacturier,
celui-ci «adressera directement au . Comité de conciliation ., qui in-
formera ,1e suite le . Comité de réclamation . ,lu grief du patron, ann
de venir h une entente, puis, si elle n'a pas lieu, le .. Comité de concilia-
tion » aura recours au « l'rlbunal d'arbitrage ».

Tribunal d'arbltraga.

2» 1-0 : Tribunal d'arbitrage .. sera permanent et composé de trois
membres, dont l'un - représentant de» patron» - sera choisi par le
susdit «Comité de conciliation », le second - représentant des ouvriers
- par le susdit ,. Comité de réclamation », et le troisiimn, par ces deux
premiers arbitre», si, par hasard, les deux arbitre» nommés par les co-
mités ne s'entendaient pas sur le choix du troisième, ils demanderont a
un juge de la Cour supéneure ou à l'archevêque de yuùbec de le dési-
gner.

L'élection de ces arljitre» se fera tous lea ans, et les même» seront réé-
ligibles. Dans le cas oi'i l'un de ces arbitres serait empêché par maladie
on autre, raisons graves, ou encore par le tait qu'il serait impliqué dans
la cause en litige, le comité qui l'aura choisi lui donnera un remplaçant
temporaire. Si lun des arbitres vient i mourir, le même comité lui don-
nera un remplaçant pour le reste de l'année d'offlce.

Les arbitres entendront, s'il y a lieu, les parties ou leurs procureurs
;

ils auront le droit de se taire remettre toutes les pièces se rapportant au
litige, de citer les témoins, d'appeler des experts et hommes du métier à
comparaître devant eux, de faire donner leurs dépositions attestées de-
vant un juge de paix, de visiter les ateliers, en un mot, de se procurer
toute, les preuves verbales et écrites qu'ils jugeront nécessaires pour
l'instruction de la cause.

Ils devront rendre leur sentence arbitrale dans le plus court délai pos-
sible, et cette sentence sera déanitive.
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Tant que tiur«ront len dt^bats, le patron ne pourra fermer ses atellera

et lea ouvriera ne pourront cesser le travail.

Le« arbitres auront droit de se nommer un ttpcrétaire li Ifur clioix.

Les frais du litige seront h la charge de la partie ou des partleB, b la

discrétion des arbitres.

Les Comités de réclamation et de conciliation, ainsi que le Tribunal

d'arbitrage, seront constitués le premier jour juridique du mois de fi>vrier

prochain, et les élections annuelles des membres desdits comités t>t tri-

bunal d'arbitrage se feront k la m^me date cha({ue année.

L'établissement d'un pareil tribunal d'arbitrage est conforme au\ di-

rections du souverain pontife dans l'EncycliquP d/'jà citi^e.

Léon XIII veut « que les droits et les devoirs des patrons soient |iarfai-

tement conciliés avec les droits et les devoirn des ouvriers », nt si, clie/

les uns ou les autres, il arrive que des réclamations soient faites au sujet

des droits lésés, il exprime le d/'Hir qu'on clioisisse des liomineti pru-

dents et intègres qui soient cliargés " de régler le litige en qualité d'ar-

bitres ».

Avec cette manit-re de procéder, les droits de chacun seront respectés

et les relations entre patrons et ouvriers ne cesHeronl jamais d'être ami-

cales. C'est, en effet, do l'esprit de justice et de charité chrétienne qu'il

faut principalement attendre la paix et la prospérité de la société.

Archevêché de Québec, le lU janvier 1901.

f Louis-Na/aike, archevrque de Québec.

Cette sentence arbitrale refusait donc de reconnaître les exi(,'encos des

patrons qui demandaient h leurs ouvriers de ne faire partie d'aucune

association ouvrière ; d'un autn; oHé, elln condamnait certaines clauses

des règlements et constitutions des Unions ouvrières comme contraires

à la liberté personnelle, h la liberté de conscicQ'^e et ù la justice.

Une clause importante de la sentence arbitrale est celle qui dit que

tant que dureront les débats sur une question en litige, le patron ne

pourra fermer ses ateliers, et les ouvriers ne pourront quitter le tra-

vail.

Cette sentence fut favorablement acceptée par les patrons et par les

ouvriers, et Mgr l'archevêque re<.>ut les félicitations de la presse du pays

et de plusieurs revues européennes.

Dans l'étude que Sa Grandeur fit des n^glements et constitutions des

trois Unions qui avaient accepté son arbitrage et dans les conversations

qu'elle eut avec les représentants des ouvriers, il lui fut facile de s'aper-
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cevoir que ces rè(;leniflnta étalent empruntéH h tle» sociétAs »lmilairei du

Canada et dm Ktati-Unitt, au\qunll«M le» Unions (luébecquoises étaient

afllIlécH, et que l'action de ces sociétés âtrangi'res, itrésùlées par des

hommes de nationalité et de reliKÏon ditTiirenteB, pouvait avoir des efTets

funestes. Austti, apr/s avoir rendu sa st^ntence, M^r Bé;iin se propoaa-t-ii

deux buts ii atteindre : la moditicatiou des n'-glements et constitutions

des ('nions ouvrières, et la séparation des Unionn de (Québec des autres

associations semblables du Canada et surtout d'ailleurs.

<îr)^ce l't la Hagesse qu'il déploya et à la haute inlluence qu'il exer<;ait

auprès des ouvriers, Mgr Bégin a réussi. Les l^niona des ouvriers en

chaussures ont retrouvé leur indépendance et leur autonomie ; leurs rè-

glements ont été modifiés de manière à ne blesser ni la liberté du travail

ni la justice.

Un comité composé de prêtres nommés par l'archevêque et de repré*

sentants dcH ouvriers fut chargé de faire crs modiflcations. Uans les rè-

glements existants on trouvait des principes socialistes comme celui-ci

emprunté ù Karl Marx : le travail est \f seul capital qui puisse produire.

Ortaines clauses défendaient aux membres de l'Union d'aider ou d'en-

courager un ouvrier exerçant le même métier et ne faisant pas partie de

rt'nion, d'enseigner le métier à qui que ce soit, excepté à leurs fils

propres ou adoptifs. Un article leur faisait une obligation de forcer les

autres ouvriers de même métier à entrer dans l'Union. De plus, ces règle-

ments étaient très centralisateurs et enlevaient aux sociétés particulières

le droit de juger de leurs propres diilicultés, confiant à un bureau cen-

tral le soin de déterminer l'échelle des salaires et l'opportunité des

grèves. Les ouvriers subissaient donc nécessairement la direction de

l'étranger. Tout cela disparut dans les nouveaux règlements qui furent

bientôt remis aux Unions-

IjCh cordonniers-monteurs et les tailleurs de cuir acceptèrent avec sa-

tisfaction leurs règlements amendés ; les cordonniers-machinistes, dont

quelques-uns, trois ou quatre, sont imbus d'idées socialistes, se sou-

mirent plus dilUcilement, toutefois ils les acceptèrent après quelques

hésitations, et ils prétendent les appliquer loyalement.

Les ouvriers ont compris les inconvénients de l'internationalisme qui

les livre aux Américains, et ils sont tous d'accorl pour lui déclarer la

guerre. Un mouvement considérable s'est fait dans tout le Canada qui a

abouti à la constitution d'un Congrès rational des ouvriers canadiens.

Le président du Congrès est un des membres de l'Union des cordonniers-

machinistes de Québec.
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Mgr Bégin, voulant auurer pour l'avenir la paix et l'harmonie entra

le capital «t If travail, et aouatraire leti UnlonH aux intluenceK néfaetea

du paasé, résolut de donoor aux ai«ociationa.ouvrii^reK un directeur gé<

néral « exclusivement appliqué aux inlt^r^H de la clatiae des travailleurs,

qui leur fera connaître A la fois leurs devoirs et leurs droite, ainsi que

la manière de les défendre sans IdsHser la justice ni manquer i\ la

charité. »

Il choisit H cette fia le H. F. Alexis, de l'ordre des capucins.

Votre longue expt^rieiice, lui disait l'archevêque dans la lettre par

laquelle 11 lui confiait cette charge dinicile, votre connaissance «les

hommes et îles choses, l'élude eiwciRlc que vous avez faite dn In question

ouvrière, et en particulier les travaux importants que voux svf>/ putiliéx

en commentaires de l'encyclique Rerum novanim de L^on Xfll,

votre dévouement aux intérêts du peuple, la sympathie f|ui lie votre

ordre aux classes ouvrit-res, me donnent l'assurance que vous serez bien

accueilli des fraternités du travail et que vous leur rendrez: de grands

services. »

En elTet, les Unions Tirent bon accueil au directeur nommé par l'ar-

chevêque, qui n'a qu'à se louer de sea relations avec les ouvriers.

Le Tribunal d'arliitrage a été constitué selon le mod<> indiqué par

Mgr Bé^in dans sa sentence arldtrale, et tes ouvriers y ont recours dans

leurs ditllcultés.

Le ^^gIement de ce différend ouvrier montre bien l'intluence du clerjté

et la grande autorité dont il jouit. Quel que soit cependant le succès

remporté par l'autorité ecclésiastique dans cette affaire, il ne faudrait

paa prétendre que toute difficulté est maintenant disparue, et qu'il n'y a

plus rien à craindre pour l'avenir. Ce serait compter ' sans les liassions

humaines, sans les fausses théories sociales dont les principes trompeurs

excitent et favorisent trop facilement les inimitiés entre le capital et le

travail, enfin sans les convoitises des ouvriers. Seulement, toutes ces

causes de conflit seront éloignées tant que patrons et ouvriers, Adéles

aux conseils et aux enseignements de leur archevêque, sauront mettre

en pratique les principes de la justice et,do la charité chrétienne.
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SUR LA LÉOiSl.tT|nN ntlVHIKHIi: AU CANADA

La législation ouvrttrft au i lanacU i-omprRnd cortaiDM r^RleniAntatloni

partlcultèr«R qu'il n'«Bt pat «ani lnt<^r^t dff pawi^r nn r«vue.

I. Salairrk. — Prescription. — Ï-pn salaireinlps omployt^H non r^-

putéi dom««lique», et «lout rcntiagement <>hI il'unfl annAe ou plua, sa

prflHcrlvent par deux ans.

lis gagea «les domentiqueB île mainon nu 'le ferme, iIqh commis 'le

marchands et de» autres emplny/'s dont l'entïnKflment est h la journée, à

la aemalne, au mois ou iiour moins d'une année (operarii), se pres-

crivent par un an.

Privilège. - Au cas de décnnnturn du maître, le salaire de» domes-

tiques, des serviteurs, pour une p^^riode 'îcoulêen'exrédanl pBH un an,

est payé par privilège sur les hipns meubles; les commis, les apprentis

et tcK journaliers Jouissent du m^me privilège pour le recouvrement de
leurs gages, mai» seulement pour trois mois d'arrêrane», et sur lea

marchandises et les effets qui se trouvaient dans le magaBln, la bou-

tique ou l'atelier où ils étaient eraploy^^s.

Quand le produit des biens meubles n« sufïlt pas h payer ces dettes,

le privilège des domestiques s'étend aux immeubles.

Le journalier et l'ouvrier, qui ont travaillé k la construction d'un

édifice, ont aussi sur l'immeuble un droit de préférence pour leurs gages

jusqu'à concurrence de la plus-value donnée à l'béritage par les travaux

exécutés. Ce privilège eat sujet néanmoins b l'accomplissement de cer-

taines formalités.

En vertu d'une résolution arloptée h la Chambre des communes k
Ottawa, le 17 juillet 1900, tout contrat passé avec un entrepreneur pour
des traTaux publics par le ministt-re dos travaux publics k Ottawa est

accompagné d'une liste de salaires reconnus comme gains courants dans
chaque brandie de métier, pour des artisans compétents, dans le district

où les travaux sont exécutés. Cette liste représente le tarif minimum
des gages à payer aux ouvriers qui exécuteront les travaux. De plus,

une série de conditions préparées par le miniet'^re des travaux puMics,
et formant partie intégrante de tout contrat, assure le parfait piiement
du salaire des ouvriers.
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IttcouvrtmêHt pttr lëi minturt. — OuoU|ua Im icUonit appartenant

Il mineur n« puUHDt e tt^ri^ral Atre portûei qu'au nom <lu tuUur, U
min«ur il« (|Ufttun:e an» [Mut intenter «eut lei ai-tiumi en recouvrement

Je gagea.

SamnabUitt'. — l'n clnquii-mc dea gagea sAulement eut aaitiaaalile

s'ila n'exciMent pua Kif par jour; un i|uart, ^'\U excédent ir/, uiaU ne

dApaxaent paM '.if ; un tier^ m'IIh exo'tlfnt '.W.

II. HiKN^i MMHLKH iNHAïKi^iHAHiKh. - I.M Mena f^ulvant» forment un

patrtmolnff intmi'^lHHatile :

! L«K tlU, literies et boi>4 de lit h l'usage du débiteur et de «a lamille ;

2« Imh vAtemenlt ordinaires et néceHtiaIre-' pour lui et ne lamllle:

:{•' Deux poules et leur» tuyaux, une crémaillère et «. accesHolrea,

une paire ih', clienets, une paire de pincettes et une pelle;

{• Tous lue UHtenHileH de cuisine, les couteaux, les fuurchetteti, les

cuillert) et la vaiMeello ù l'iisa^i* de la famille, deux tables, deux bufTettt,

une Iamt>e, un miroir, un bureau de toilette avec aa garniture d'artit leH

de toilette, deux corTrett, les tapiti ou pi<>ceH d'étolTe couvrant 1«h plan-

cherH, une horloge, un sofa et douxe chaises tpourvu que la valeur

totale de ces elTett n'excOde pas la somme de 'jTiOf);

.V Tous roupts H nier et métiers l'i tisser destinés & l'usat^n domestique,

une hache, une scie, tin fusil, six pit'ges, les rHa, lignes et seines de

pèche ordinairement en usage, une ruvette, une machine h laver, une

machine ù tonlre le linge, une machine » coudre, deux ^paux, trois fers

H repusser, un<^ brusse :'i souliers, une brostte ù plancher, un balai ;

G** Cinquante volumes et tous les dessins et peintures exécutés par le

débiteur ou les membres de sa famille et it son usage
;

7» Des combustibles et des comestibles HUilixants i^mr le débiteur et

sa famillit pour trois mois;

K" Un cheval, une voiture d'été et une voiture d'hiver et l'attelage,

dont le cliarretier ou le cocher se sf-rt pour gagner su . ,e; une vache;

9» Les livres relatifs ù la profession, à l'urt ou au métier du débiteur

jusqu'à une valeur de i,im' 00 ;

10« [.es outils, instruments ou autres elTets ordinairement employés

pour l'exercice de la professi-tn, de l'art ou du métier du débiteur, jus

qu'il une valeur de l.DOonN).

Les autres ptTets que la loi dériare insaisissables se trouvent plutôt

chez les cultivateurs.

Les effets mentionnés aux articles 4 ù lU inclusivemant ne sont cepen-
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il«nl pu •lampU lia !• ulaii t| 4a u ïanta loni|u'll a'agll ilu prll da
laur toqulaillon ou qginrf lia ont «M donnéa an gtut.

III. TluVAiL un tNrtsTK ht ni» rryyn. Ua gm^'(llla au-rlaaaoua
da douta ana, laa Allaa audaaaana da quatorta, na pauvani êlra aroployta
dana laa ilUbliaaainanla in.lllatriala, manufaclunia, (abriquaa, chantlara,
ualnaa al atollara. I)* plu,, dana laa l'ttabliaaamanU qua la llantonant-
gouvernaiir à» cunaril déclar<a ilan^vraui, Inaaiubraa ou almplamanl
Incominodaa, l'tga daa ouvrlara na pput paa ttn moliidra da aalta ana
pour laa Ktrs'ona, ri da dix-liull ana pour laa Hllaa.

U Journéa da travail pour laa Harcona au-itaaaoua da dl>-hult ana at

laa rammea. quai qua aolt laur ilxa, aal Hiia ù un maximum da dii hauraa.
A midi, una haura doit êlra aocord«a pour la rapaa. U travail na |>aut

conmancar avant aix hauraa du matio, ni iifmtr nauf hauraa du aolr.

m un «nfani ou una Jauna fllla aat amployA dana un «tabllaaemanl
induatriti en contravantlon aui diapoailiona da la loi, la patron ancourl
una «manda de i,Ul»|i IKI, al laa paranta, tutaura ou iiardlana de l>nr«nl,
t moine qua U contravention n'ait lieu aana leur roneantement et aana
connivence ou n«({li|ience de leur part, encourent une amende de KIKOll.

I.e« garfona et lee Dllfa admia dane un établUaement peuvent ftre,

ft la demande <le l'inepecteur daa maouracturea, aouniia l'i un examen,
et ceui qui aont reconnue, par un mAdecin hj-Klénlele, n'avoir paa lea

force» phyeiquea voulnea, doivent «tre renvoyAa.

IV. PHOTB.TION na» OUVRIK»» UAS» r.K« (:rAUI.lH«KMINTe INI.O«THItLS.
—u loi ."i7 Victoria, ch. 30, «tablit un «yaliirae de eurveillance et d'ine-

pection dee •UabllaaemanU induetriete pour en aaaurer la ealuhriti et

veiller à la a^curiti dea travailleura.

V. r.(:ilIBI.ATION POUR l'RtnrKKIR ET Kfm.K» LK» UONFI.ITa OUVaiKM. —
L'ilc/« deconci/wdonde l90C),fi3-B4 Vict., ch. 24, «tablit un départe-
ment du travail >\ ( )ltawa, charué de recueillir, de compiler et .le publier
Boua une forme convenable dea rcnaeignemente atatlatiquea et autrea au
aujet des conditions de la maln-J'uiuvre, de procéder à dea enquêtes
eur les questions industrielles et de publier la Oiicetle du Iravail. Cet
acte contient en outre quelques dispositions spéciale» en vue du itglt-

ment des conflits ouvriers. Il donne au ministre le pouvoir d'intervenir
et de prêter ses bons olMces alln d'aider i l'élabliasement .le bureaux île

.
conciliation de nature » promouvoir l'entente entre les patrons et les

ouvriers et à prévenir les urêves et les Carmeturea d'usines.
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La IrigiiUlurn •)• la provim-i* •!« t^ut^Ur a (^i{«l«Mi«nt Kloiti^ uti prt»Jf|

tli lui -tMtln^ Il UtlliUr !« n'-^lflincrit «Im ililT^remU ouvriorti it <ju<'l>*< ;

Il > ^té upprouv^ |mr !•• Il«utt<iianl trouvt*rtirui la '•*H rnirii 1101.

L» loi {Miurvoil II lu créatinn -Ia >lffux L'<>ii<Hi>||it tliHtiiiitii : un i-oiorit

>ln (ront-lliallon '-t un rnnH«ll iliirhltiai''- I.** premier <*4>nipn'n<l tiuntr»

mamlir^H numm^M par mollit par k« paln»ji« ci pur l« -tmrifrt* fn lon-

t*-Hlat|un. <:• l'oiiHttil jii^fl ilcM illfTi!rfin<l« (|iil lui nont HuainiH, pt Hri niin

tfm-A n'a tlo viilitur '\Uf hI '>I1« (>Ht at-copt^f pur ka ilcux parlic».

I,f> conHfil (l'arbitrait)» ••»( coinixtix'- tli> IrojN urhitrcH ri(jrutiit''!< tnua If

i

lUux ana par le liMUt<'iiaiil-;i;ouvi-rnHir, l'iin, «ur la rfc..mnian<latit>ri '!•"*

putronttt l'HUtr»», Mur la n>ctiuiman<latinn tifti «otitt^* et uriionit ouvritri'i*,

H le troiali^me Mir tu ncoinmariiUtlon «Iah cIhux pr<-mltT'*. Ol-oiimm!

petit jutier li>i i]ifTriri'tiil'< <[ui, touiniH au conHftil lîe (cincillatlon, n'ont ' <

{•U- rcul^o; il pt-ut auKHi, HUr la ilmiaml*! iIi'h ileux partii-H, Jui-»'r ilii>'> >

nu-nt lie ilimcult^K tmri piValahli-mi'iit «toumisi»* au mUM-il de coim il-

1

tton. Sa st-ntenct- ti'obliKf pu-* muii» !<• t-onHi-nlt-nn'Ut !••• partie .im

iwiivent toujours iounifltr« *!<• nuiivoau Ifur (lllTèn'iiil ;" un con^. ;I .i"

(oneillation.

['n fonseil .l'urbllrii^ff Hp^^rlal .-al ion»lilu.* pour Ii-h eau ilf JilTt'Ti'mis

entre Ifn compuKnics <le clinminM dp fi-r ft I^-uth pniiiloyt^s.

s 2:t.

HUn Ot'F.LUl'Efl PARTir.tir.ARITKS W. l\ M-^lilSI.AT|0>i flVII.F. Al' CANADA

Le Ctxie civil «coonlp A tout majeur niiin (l'eMpril la liliert*'- iIa tenter la

pluti abiiotue et toute pemonne capable li'ttciiu/Tir et de posKt^der |ieul

recevoir par testament. L'annulation «Irh (entanientH |)our cause de <l(^'

mence, captation, etc., eitt soumine aut ni^meH n'-^'ies qu'en France.

DepuiH queli|ues itnnéee cependant, lit li^^Ulature de ijui^liec a vot^

quelques loi» particulières, modillnnt, ii la demande i|'intércsM»'-s. certains

teslanientH. Rlie ont entrée ilaUH une vole ilanK«reuse et plu^ieurH s'en

sont justement alarmas.

Les Buccessionft ab intestat sont di^ri'rée!), natif quelquen iliflt^renceB,

comme soub le tlode Napoli^on ; le pn'mift' degvt' comprend les enfants

ou leurs ilescendants; le second degrt^, le» co]ljiti'-rau\ uu premier ilegrt^

avec le père et la m/Te; le troisième degré, les autres ascendants et col

latéraux.
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A d^But de parents au dc^rr^ succesiiible, les biens appartiennent au

conjoint survivant; ii dt'faut du conjoint survivant, ù ri<:tat.

Depuis lH&i, le gouvernement prélève une taxe sur lea successions

testamentaires aussi bien qu'rtô intestat. (Voir 5,>rirt Vict., c 17, 189**;

57 Vict., c. Ui, 1H94; ÙK Vict., c. W, IHUii; M Vict.,c. 17. lS9ti.)

Un étran^^er <|ui succède à un sujet canadien paie un druit de dix

pour cent d^ In valeur des bi^ns transmis, après déduction d"^ dettes et

oblitjationH privant la succession.

'i'oute suci Rssion déférée aux frères et swurs des ((rands-parents du

dr'funt, ou ù leurs descendants, est taxve d'un droit de ti "/«; recueillie

pur les frères et suiurtt des parents, ou leurs descendants, elle est pas-

sible d'un droit de T, "/., ; eniin, l'impôt est de 3 "/o i|uand elle revient

aux Trt-ruâ et sœurs du défunt lui-même ou à leurs descendants.

Dans les successions différées soit en ligne directe, ascendante ou des-

cendante, soit au conjoint survivant, au beau-père et à la belle-mère,

au gendre et h la bru, les droits »ont proportionnés ù la valeur des

biens, dettes et ol)ligations déduites : pour unu succession de ir>,U0O'OO

ou moins, il n'y a i)as de droit; pour une succession de ir»,tiOO^ (K) ù

2.VMII)MI0, t/2 "/„; de •.Vi.OUO' 00 i. r>0,lMXt' 00, I •/„; de 50,0(10' 00 à

l-r>,miOfUO, 1 l,i"/o;etc..le taux le plus Imut (au-dessus de 1 ,000,000' 00)

étant de ;t »
o.

Par contrat de mariage, les époux peuvent déro^fer ii la loi générale,

quant lï leurs biens, et faire sur ce point toutes sortes de. conventions,

pourvu qu'elles ne blessent ni l'ordre pui.!î'' ni les bonnes miuurs. A la

règle qui veut que les époux, après le mariage, ne puissent s'avantager

entre vf», il y a une exception ; le mari peut assurer sa vie pour le bé-

nélicfl de sa f- mnie et de ses enfants, et cette assurance est inaliénable

et insaisissable.

A défaut de contrat dr mariage ou en laltsonce de stipulations con-

traires dans le contrai, les époux sont soumis au régime de la commu-

nauté, avec douaire coutumier.

La sèparatiin <Ie biens peut être stipulée dans le contrat de mariage.

Klle peut aussi être <lemandée par la femme, durant le mariage, lorsque

l'inconduite ou la mauvaise administration ilu mari mettent les droits de

la femme en péril.

I-a séparation de corps peut être demandée pour les mêmes raisons

que le divorce en France, mais la jurisprudence tend à restreindre autant

que possible les causes de séparation. L'aveu des parties n'est pas

admis.
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Il D'y a pas tin divorce aous l'erapirft îles lois ile 1r provinc« de *Jui^-

bec ; !e Parlement fAd^ral du Canada peut cependant lacrordir, par un

acte sp/'cial pour chaque cas, I^an» cpb conditions, le divorcw est tn-s

rare, et encore ne se rencontre-t-il qUB chez. les protestants, qui d'ailleurs

le réprouvent KénViralement.

De l8fiM H I9(W, dix-sept divorce» unt été accordéh par le l'arlement

dans la province de <,)uébec.

Au printemps I9(tl, un èrament protestant fram.-ais. M. Sifij-fried, ancien

miniiireducommerce,visitait(Ji:.^bec. conduit par un journaliste ;p!iHsanl

en face de l'h^del de ville, il manifesta le diÎHir de s'y arr^lrr ol de jetor

un coup d'«>il sur le reyiatre des mariaBea. Son «uide lui lit remarquer

qu'à Québec, les mariages avaient lieu ii l'èt^lise, t-l que !ps rcyistrea de

l'état civil y étaient tanus (îratuitement par le cleri^'é. » Maia alors, dit

M. Sie^îfripd, on ne se marie pas devant M. le maire? Non, Monsieur,

lui répondit son interlocuteur, l'iK'del de ville n'a rien à voir avec le

mariage ; on ne connaît pas ici lu mariage civil, il n'y a que le mariage

religieux. — Alors, c'e^t comme en France avant la Kévolution? — Oui.

Monsieur. - Kt vous êtes contents, satisfaits de cet vtat de clioaes f -

Absolument, et nous ne vomirions pas clian^er. — f.Vst étranuo! - dit

M. Siegfried, s'arrétant quelques instants, absorbé pi\r cette pensée.

Il est tr(''s vrai, en effet, qu'à *,)uébec et dans la province de ijuébec, la

religion fst aujourd'hui à peu pn'-s dans la même cnndilirui où «lie se

trouvait en France avant la Kévolution. Taine disait des corps ecclésias-

tiques existant en France avant 17SH : » l'ar leur institution, un grand

service public, la recherche scicnlitique, l'enseignement supérieur on pri-

maire, l'assistance des pauvres, le soin des malades, est assuré sans charge

pour le bndget(l). <> M. Siegfried a pu constater presijue la même chose à

Ouébec. II a pu observer la large part prise par le clergé, non souleraent

dans les ceuvres d'enseignement et d'éducation, dans le service di'S

pauvres et des malades, mais encore dans les .nuvres sociales el surtout

dans la colonisalion. De retour en France, il disait dans un article sur le

Canada paru dans la Quinzaine rolonialc :

" L'œuvre de défrichement et de culture a obtenu un entier succès.

Les mesures intelligentes el praticiues du gouvernement ont été active-

ment secondées par le clergé catholique, dont le ztle et l'esprit d'initiative

ne sauraient Hte tiop admirés.

(1 />.< Origii.

i-h. II. I IV.



132 s" lui. — COJIPrtSITEl'R TÏPnr.RAPKi; DE ijl'EHEC.

Il Un a vu lips prAtres cousacrfr Iflur vtp à T'ouvre île lu tolonisalion,

attirer I«s travailleurs sur tes terres tiouvellps, les (^tahlir, les proti^ger.

C'est ainsi rpie Mgr Lal-elle ;t mt^rilA Hr .ionner son nom » tout un vaste

terriloirR «lirnt il i-st le vrai colonihjitpur. Cette Iirillante tradition du
tlerpt^ catholitiufi canadien continu'! mieux i|ue jamais* aujourd'hui. Les

prêtres restent les vrais chef», en tout cas, le vt-rilaltle centre de l'-jeuvre

de la coloniwation, ce sont eux (|ui maintiennent entre les colons les

sentiments d'union et -le dévouemenl h la cause fian<:ai!*e.

' Il ne s'aiîit pas ici de [irosélytisini', de coercition, ni de rien' de ce

qui en a|i|)roche, Mais il ebt liien certain iju'oti ne fera rien de st^rieux

pour civiliser un |>euple si l'on ne mot 'le fortes croyances à la base ; il

est bien certiiin i(ue !*>« missionnaires seroi '. les meilleurs ouvriers, les

plus l'couti^M. les i)lus aptes à r/'y-nèrer, r«'lever, refaire se» ipuurs, sa

con-liiite, su nature douldemenl vicit'e et iloublenieiit d-'-yrad^e. Certains

instincts, c<Ttaines |)asHiotis pciirront n'y pas trouver leur compte, cer-

tains pr.''juc-''H ''KBlement '(u'il faudra laisser ilans la vieille Kurope, où,

du reste, ils ne ilevraient pas exister • "i,

)'.* tribut il'aiimiration payt'> par un prolestant au cler^i'' canadipu

e\pli.)ue stillisammenl le fait <[ue les Canatlii-ns franijais ne soient [las

mécontents île linlluence accordée chez eux ii la relijjion et au derg'', et

que satisfaits du h'»nlieur iloiit ils jouissent, ils ne di'sirent aucun

changement, (^est la conlirnuition 'le cette vériti', si souvent expéri-

mentée, (]ue le bonheur 'les peuples est en proportion directe «le leurs

croyances reli^îieuscs. Laissez a la religion et n ses ministres la liberté

et la part d'inlluence qui leur revient, et vous ferez ries peuples heu-

reux.

F. Le l'iay disait ilans son ouvrat,'e lu R'-fonne snrinle en France:

n LétU'lo méthodique ileg sociétés europi-cnnea m'a appris que le Imnlieur

individuel et la pros|H'rit''' juiblique y sont en proportion de l'énergie et

de la pureté 'les convictions religieuses. » Le travail i[ue nous présentons

aujounl'hui à la Société irécon'iinie sociale, '|u"il a fondée, est une nou-

velle démonstration de cette vérit*''.

(1) U •il'ini'ilc, -eplemliri; 1901.

Le f.tw-tl ; A. VILLtCIIENuUX.
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